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JEAN ' dOMOULIN.

i
On était en pleine. Restaura,-,

tion. , |.
Jean Dumoulin, ancien offi hier 

de la République: et- de l’Empire, 
avait, à cette époque; trente-sept 
ans environ. C’était un homme 
robuste, de taille moyenne, bien 
pris de sa personne,: possédant 
tous les généreux instinct» des 
grandes âmes .et doué d'dhqfigu*' 
re dont les traits, quoique vi­
goureusement accentués* avaient 
un caehet de distinction native 
et de douceur pénétrante qui lui 
assuraient à un égal .degré, le Res­
pect et la sympathie.. Un regard 
imposant, d’ailleurs, un front éle­
vé, d’épaisses moustaches noires, 
une démarche fière et hardie,

l’amitié de tous. Voulait-on ci-1 
ter un type accompli d’honneui? 
ét dé droiture, c’était son nom 
qui venait tout naturellement sur 
les lèvre.st'f mp

Cette haute position qu’il oc­
cupait dans la considération gé­
nérale, l’ancien officier la devrait 
uniquement à l’autorité de sa 
raison, aux puissantes facultés 
d’une âme vraiment supérieure,, 
oh chacun des sentiments propres 
à élever l’homme avait sa place 
marquée.d’avance. Sa conversa­
tion, SimqiFëtWaft quel­
que chose de bienveillant qui 
vous attachait, tout en vous im­
posant par la mâle énergie de

sourires piiicés qiii dénotent la| j’ai cm devoir le dire, et je suis- 
morgue et l’insolence. Toute sa i prêt à le répéter à haute it in-.

ïné; du reste, sentait le | tclligible voix, pour q e ménager, s<m bras 4e. l’espèce. d’étau

tout décélait en lui, eu meme 
temps que l'intelligence qui con­
çoit, la force et le courage qui 
exécutent. Ou comprenait, vieil 
qu’à le voir, qu il avait du pas­
ser par ces émotions terribles, 
saisissantes, qui décuple» t la va­
leur d’un homme en exaltant se.-, 
facultés jusqu’à leur dernière 
puissance. Il suffisait, pour se 
confirmer dans:, çet.të idée, qui 
vous venait à l’esprit tou P d’a- 
f>ord, de jeter les yeux sur sa 
boutonnière, ou s’épanouissait 
modestement un ruban rouge, 
en forme de rosette, de la lar­
geur d’un demi-doigt tout au 
pins.

Volontaire à l’âge de seize 
ans, Jean Dumoulin avait com­
mencé son apprentissage militai­
re en 1797 à l’armée de Sambre- 
et-Méuse, sous la bannière répu­
blicaine. 11 avait fait ensuite 
une partie des .campagnes d'Al­
lemagne et d’Italie. Sa belle 
conduite à Marengo, cette batail­
le épique, lui avait valu l’épau- 

, Jette de .lieutenant.
L’Kipfire était venu, Jean Du­

moulin l’avait accepté, comme 
tant d’autres, parce que, si ce 
n’était plus la République, c’é­
tait la gloire au moins, et la gloi­
re c’était h France encore. Nom­
mé capitaine et ch' valier de la 
légion d'honneur, à Austerlitz, il 
avait conquis à Wagrain, avec la 
croix d’officier, le grade de chef 
de bataillon. Les épaulettes de 
lieutenant coUnel avaient été la 
récompense delà part glorieuse 
qu’il avait prise à la campagne 
de Russie, Depuis, il s’était bat­
tu à Leipzick, \ Çhampaubert. 
à Montmirail ; ce n’était qu’à 
Waterloo qu’il avait poussé son 
dernier cri de guerre. Alors, dé­
sespérant de l’avenir et le cœur 
rempli de sinistre? prévisions, il 
s’était retiré dans une de nos 
principales villes du centre, oh 
il avait vécu, solitaire, de 1815 
à 1816. Ayant fait rencontre, à 
cette époque, d’un ancien frèri 
d’armes dont toute la fortune 
consistait en une fille charmante, 
riche des plus précieuses qualités, 
il avait échangé, sur le consente­
ment de cette dernière, sa vie 
monotone de garçon contre celle 
du mari le plus affectueux, en 
même temps que le plus since-, 
reroent aimé

Quelques livres choisis, deux 
ou trois amis francs, et loyàu x, 
soldats licenciés comme lui, 1 s 
souvenirs de son passé, ses affec­
tions de famille, tel était le cer­
cle invariable dans lequel, cha­
que jour faisait mouvoir la vie 
de l’ancien officier. La sérénité 
la plus absolue avait succédé, 
pour lui, aux ardents excitations 
de la bataille. Le bonheur vit 
de contrastes, on l’a dit bien des 
fois. Jean Ltumoulin en était une 
preuve des plus. Autant il avait 
aimé l’activité fiévreuse de sa 
vie d’autrefois, autant le calme 
de son foyer semblaient répon- 

• dre aux nouveaux besoins de 
son cœur. Il avait l’estime etje*)*'?» ■

ait de noble maison. Les deux 
autres, sans avoir dims les ma­
nières et dans le regard J’arro- 
gance du premier, n’en sem­
blaient pas moins marqué au 
coin de la vanité bête et du ri­
dicule amour-propre"

D’abord tout alla assez bien 
parmi nos jeunes, officiers. Le 
punch flamboyait, les yeux pé­
tillaient avec la flamme azurée. 
On parlait théâtre, aventures

sieur n en per.te pas la métiioire 
— Eitarguez-vous.qe. soin, ré-. 

partit Jean Dumoulin, dont la 
voix brève et saccadée annon

i • ïoq ssn goanj ;ni‘ ■
a,- Ajuatole, cependant, se .débat­
tait avec rage, cherchant à dég.t-

oh il,était em loisonnéj. Inutiles 
efforts ! la main avait des étrein­
tes, de fer. .....  - H-

Le,s deux autres lieutenants

de la Sixtine furent alors ou­
vertes, -et les Pères du Concile 
se retirèrent." 1

On ëstinïë que' ll^- caardlhanx 
1 etévêques se trofrvrtientàu nom­
bre'de 420 environA' cette ré a 
uion. flid " nos ici

EüGÈXÈ TaCONET.

les eût-il entenduscent fois, par 
ce qu’il partent de beaucoup trou 
bas pour qu’il les élèvU-.jusqu’à 
lui.

—Àh ! ah ! vous: trouvez, fit
galantes ; mais lorsque plusieurs le chevalier un moment d^eonte 
rasades eurent été vidées, les mincé et oubliant, cette lois, de

. \ i AI i * • \ •

l'expression et par le caractère 
de dignité1 dont elle était em­
preinte. On ne pouvait se lasSer 
de l’entendre. Il y avait des yio- 
ments oh ce charme presque ..ma­
gique de sa parole devenait plus 
particulièrement irrésistible ; 
c’est lorsque, entraîné par le feu 
des souvenirs, il abordait Je ré­
cit de quelqu’un de ces grands 
faits de guerre dont il avait été 
à la fois acteur et. témoin.

Alors, il subissait, une sorte de 
transformation lumineuse.

Sa figure; ordinairement pâle 
et réfléchie, s’éclairait d’une 
flamme subite ; le sang courait 
plus rapide dans ses veines qui 
se gonflaient ; son œil étincelait. 
On eût dit que tout un monde 
d’épopées militaires se déroulait 
à son imagination qui en faisait 
revivre, avec la splendide mise 
en scène, les péripéties émou van • 
tes et les terri blés? chefs d’em ploi 
II.évoquait les Aères ombres des 
héros tombés dans ces luttes gi­
gantesques ; il entendait les jo­
yeuses acclamations des peuples 
à l’appel de la grande nation les 
conviant à la liberté ; les craque­
ments des trônes vermoulus s’é­
croulant aux cris de rage de leurs 
défenseurs réduits 4 l’impuissan­
ce ; puis c’était le bruit des ca­
nons qui tonnaient, la voix re­
tentissante des commandements 
se répétant sur toute la ligne, la 
fanfare < es clairons sonnant la 
charge.

Bientôt les bataillons mutilés 
se reformaient sous ses regards 
aux strophes brillantes de l’im­
mortelle Marseillaise ; il revoy­
ait les escadrons furieux, les 
luttes corps à corps. les combats 
de tirailleurs, les drapeaux con­
quis, les redoutes enlevées, et, 
au-dessus de tout cela, planant 
comme un vol d’aigle, le profil 
fantastique et rêveur de celui 
que la légende des peuples a sur­
nommé l’homme dit Destin, et 
qui expiait dans le moment, sur 
un rocher de l’Atlantique, le 
tort d’avoir méconnu, renié, au 
profit de sa personnalité ambi­
tieuse, le principe? régénérateur 
auquel il devait tout.

Trois années s’étaient ainsi 
écoulées pour Jean Dumoulin, 
dans les habitudes de cette exis­
tence paisible et pleine de char­
me, quand un événement impré­
vu vient en rompre, pour quel­
que temps, la douce uniformité. 

Il
Quelquefois, après diner, l’an­

cien officier allait passer une 
heure ou deux au café pour y li 
re les j.uujmaux. Un soir, qu’il 
se livrait a sa distraction favo­
rite, tout en savourant une fasse 
d’excellent moka posée devant 
lui, trois jeuues officiers outrè­
rent bruyamment, demandant 
à grands éclats ale voix qu’on 
leur servit du punch. Jean Du­
moulin, à ce tapage inusité, dé­
tourna à peine la tête et pour­
suivi sa lecture.

Les jeunes officiers s’attablè­
rent près de lui

C’étaient trois lieutenants de 
cavalerie appartenant à la gar­
nison de la vil le.. Le plus âgé, 
qui n’avait guère que vingt-cinq 
ans, était décoré d’une croix de

têtes déjà échauffées se montè­
rent tout à fait. La conversation 
n:’était que bruyante, malgré «on 
allure fanfaronne. Elle devint 
provoquantes Ou entama la po­
litique.

La loi sur le recrutement de 
l’armée venait d’être publiées 
Une des dispositions de cette loi, 
due au patriotisme éclairé du 
■ministre de la guerre Gouvion- 
Saint-Cyr, assujettissait, en cas 
de besoin, tous les officiers et 
soldats licenciés à un service 
territorial. Messieurs les lieu te 
liants jasèrent tout à leur aise 
sur cette dispositions, qu fut de 
leur part l’objet de critiques 
bouff nues et des quolibets les 
plus réjouissants.

“ La belle et gracieuse loi !... 
disait l’un des trois preux en 
ricanant et d’un petit air vain­
queur à tout pourfendre. Vous 
Verrez qu’il nous faudra quelque 
jour traiter d'égal à égal avec 
ces respectables grognards trans­
formés de nouveau eu défenseurs 
de la patrie.

— Eh ! eh ! reprenait un autre, 
faisant assaut de verve caustique 
avec son camarade. Au train 
dont vont les choses, nous ne 
devons pas même désespérer de 
voir encore des généraux qui se 
nommeron t Jetai fout court et 
auront, dans leur jeunesse, porté 
sabots et bonnets de laine.

De bruyantes marques d’ap­
probation accueillirent cette 
plaisanterie de haut goût.

Jean Dumoulin paraissait ne 
pas l’avoir entendue.

Le chevalier de Saint-Louis 
prit sentencieusement la parole :

“ Messieurs, dit-il. et il affec­
tait de se tourner du côté de 
l’ancien officier qui regardait, à 
la dérobée,à parler sérieusement, 
la promulgation de cette loi n’est 
pas seulement une énorme faute 
politique ; c’est encore un acte 
d’injustice criante et de suprême 
ingratitude ; car elle assimile, 
dans une certaine mesure, au\ 
vrais serviteurs du roi, des hom­
mes qui n'out pas d’autre droit 
à porter l’épée que celui d’un 
brevet sans valeur, en raison de 
l’illégalité de son origine, ”

Jean Dumoulin avait consor-

parler à la troisième personne.
— C’est mon.avis.
—Aussi bien, reprit Jç jeunçj 

lieutenant, retrouvant bientôt-, 
avec sa morgue ordinaire, son 
ton d’impudent persiflage, il ne 
faut pas s’étonner que monsieur 
parle d’honneur avec tant d’as­
surance et d’à-prepos...Si mes 
yeux ne me trompent pas,.il eh 
porte le signe au revers de son 
habit, ”

Et, tout en disant ces mots, 
qu’il avait eu la précaution d’ap­
puyer, à titre de condiment, de 
sa moue la plus dédaigneuse, il 
se penchait, en avant,: comme 
pour examiner de plus près la 
risette presque imperceptible at­
tachée à la boutonnière de l’an­
cien officier,

•(( 11 n’y a vraiment qu’un 
dommage entout ceci, poursui 
vit le jeune fat de son même 
ton d’insolence.

—Et... lequel ? demanda Jean 
Dumoulin poussé àbout par tant 
d’effrou teriç.

—C’est que monsieur, qui 
s’exprime en si beau langage, ou 
a honte du pauvre ruban qu’il 
porte ; on pourrait le croire au 
soin avec lequel il li» dissimule ; 
ou ne se sent pas. au besoin, ca­
pable de le défendre. ”

Jean Dumoulin se leva brus­
quement, Les trois lieutenants 
limitèrent. Le chevalier de 
Saint-Louis continua :

“ Cela prouve, du reste, en 
laveur du bon sens de monsieur : 
car ce ruban, si ridiculement en­
vié au temps de son auguste créa­
teur, n’est guère plus, de nos 
jours, pour ceux qui s’en parent, 
qu un titre de plus à l'indifféren­
ce ou au mépris des gens comme 
il faut. ”

La mesure était comblée. Jean 
Dumoulin ne se contient plus.

—Misérable ! cria-t-il hors de 
lui.... ”

Puis, marchant sur le cheva­
lier et d’un ton ,qui rendait tout 
faux-fuyant i...possible :

“ Votre nom ?
—Anatole, marquis de Beau­

pré, ricanna le . lieutenant,
—Eh ! bien ! dit froidement 

l’ancien officier, toisant son 
d’où le

inaim À distance ♦
“ Arrière ! je ne vous connais 

pas-Qui êtes-vous pour vous fai­
re ici les auxiliaires de la basses- 

>sf*i.Vous portez 
un ‘umîormé, jele vois- jljen.j.-* 
Mais que m’importe à moi ‘ si 
l’il ni fi >f rrïe*TÎvêsr^our vu us qu’ u t\ 
d'épuisement sous lequel '• se ca­
chent des . cœurs sans, dignité 
ni vergogne !
v*—^-'Monsieur..; monsieur, . vou's; 
nous,rendrez.raison, crièrent à 
la fois les deux lieutenants ainsi 
vigoureusement apostrophés.

—Oui,. oui, à tous trois. A. 
celui-ci d’abord, il désignait du 
dqigt le tunrquis dont la pâleur 
avait décomposé le visage. Puis 
à vous..., puis à vous.,. Tous 
ceux qui ont pris, part à l’outra­
ge participeront à la répara­
tion.

En ce . moment, l’indignation 
étouffant sa voix, il se tut, et 
repoussant Anatole de Beaupré 
avec un geste de sanglant mé­
pris, il l’envoya tomber, blême 
et frémissant, sur une chaise. Le 
marquis y demeura sans mouve­
ment, le front couvert d’une 
sueur froide, les bras pendants, 
les lèvres blanches, anéanti im­
puissant, dompté enfin par une 
douleur aigue,, pénétrante, qu’il 
avait ressentie sous l’étreinte 
implacable de l’ancien officier, et 
que tout son orgueil, à défaut de 
force physique, n’avait pu lui 
faire maîtriser.

Alexandre Jarry.
(A continuer.)

HOME.

le

sulteur d’un regard
i n-
dé-

Nos lettres de Rome, dit 
Monde, sont du 3 décembre,

La réunion prosynodale ou 
préparatoire au Concile oecumé­
nique a été tenue, le 2 décembre 
au palais1 du Vatican, par lè Sou­
verain-Pontife. Il était environ 
dix heures du matin lorsque les 
car linauf ,.les archevêque et les 
évêques se sont réunis à la cha­
pelle Sixtine, que l’on avait ap 
propriée pour la circonstance et 
pour les recevoir tous. A dix 
heures et demie,le Pape à fait 
son entrée dans la chapelle, ac­
compagné dji ne partie de sa no­
ble antichambre et des camerie! s 
île service. Après avoir' donné

Comment produire lé lard ?

Ç De là Semaine Agricole.)

A la dernière Exposition Provincadè 
de. Montréal,, en 1868, deux personnes bien 
connues dans notre monde atfscoK parcitlQii i. _ ' ; ; \
leur zèle pour les . iptérets de l’agriculture, 
étaient à iéxaminer les différents animaux 
qni (-taiént exhibés sur le terrain : arrivés 
devant )es. enclos des cochons, l’un fît cette... 
QnesijpB à l’autre. Que lie est la manille 
Ip plus économique de produire le lard t. 
Puis ils s e oignirent. t]n-d.es engagés i.jui 
avait le soin de quelques nns de ces-ani. 
maux, et qui avait-;‘cnt'ndn faire céttp. 
question, se retourna vers une de .ses con­
naissances et fit çutte remarque : C'est as­
sez f-.cile. Ayei un bon cochon, et., soignez 
le bien. Cette soûle plnas* renferme tout 
un traité sur l'art de produire la graisse, 
et' elle devrait être écrite sur toute les 
souill.s. q

D’abord qu'est ce qu’un bon cochon ? 
Glenny dans-son traîté sur l’agriculture, 
uous dit : •• Si vous avez à choisir un oc 
chon, recherchez un,animal au corps carré, 
à la tête et aux pattes courtes'1 C'est bref, 
mais c’est precis.

Ensuite, en demande quelle est la meil­
leure race de cochons. Les uns répondent 
le Yorkshire, d’autres le Berkshire, d’au­
tres encore répondent l’Esaea, le Suffolk- 
le Middlesez, le Chester, etc., eta. Un écri­
vain anglais dit 11 Ii est inutile de parler 
longuement des différentes races de co­
chons, on les a tellement croisés dans tou­
tes les directions, que chaque éleveur pro 
clame ses coi hons une race à lui. ”

Chacun doit juger pour lui-même. Pour 
ma part j'ai une grande confiance aux 
races, mais il n'en est pas moins vrai,qu'en 
règle générale, un cochon bien fait ne peut 
proveuir d’une mauvaise race.

Lorsque vous vous êtes procuré un bon 
cochon *• soignez le bien. " Avec quoi ? 
D'abord, avec tout ce qui ne peut servir 
autrement. Les cochons et les poules sont 
les grands glaneurs de la ferme.

Autant que possible, on doit leur faire 
consommer ce qui, autrement, serait per­
du. Les petites patates et celles qui sont 
attaquées de la maladie, les citrouilles dont, 
on n'a pas besoin pour les vaches, le blé- 
d’inde qui n’a pas suffisamment mûri, les 
rebuts de la cuisine et de la'laiterie, tout 
cela peut être donné aux cochons qui le 
convertiront en jambons et en côtelettes. 
Si le combustible est à bon marché, et le 
grain un peu cher, on y gagnera à faire 
bouillir leur nourriture : tuais on n’en se­
ra pas payé, si le grain est à bon marché, 
èt le combustible à un piix tant «oit peu 
élevé. Je dirai entre parenthèse, que c'est 
une autre questiou de savoir s’il y a profit 
à faire cuire la nourriture des bêtes à cor­
nes : elles ont sur les. cochons,, l'avantage 
de posséder un estomac capable de digérer

sé jusqu’alors une impassibilité goût flébonlait comme une lave.

r,ne premiere benediction^ | une nourriture moins concentrée. Des co 
AV<;ir pris Dltlue sut son trône, , ^ons à l’engrais doivent être tenus ren 
le b tint-Pèi e, lot sque tons ceilX form^s proprement, chaudement et sèche

stoïque. A cette dernière phra­
se dont l’allusion à brûle-pour­
point ne pouvait être mise en 
doute, quand bien même le re­
gard provocateur, qui lui servait 
de corollaire ne l’eût pas suffi­
samment uéinoritrée il tressail­
lit comme sous Faction d’ûne "pi­
le voltaïque, et rejeta loin de lui, 
dans une sorte de soubresaut ner­
veux, la feuille qu’il semblait 1U 
re attentiveiiient. ' 4 .

Ce monvement n’avait point 
échappé à l’œil interrogateur dû 
chevalier de Saiut^quis. ,

“ Je crois, fit le jeune fat d’un 
ton moqueur, (pire monsieur s’est 
formâli.-sée de l’al'iiiYe un peu li­
bre de mou langage.

—Oui, dit sèchement l’ancien 
officier. J-i !!

-—J’en suis vraiment désolé, 
riposta notre chevalier de .Saint- 
Louis, qui se mit à retrousser, 
d’un air fanfaron, sa moustache 
blonde et elair-semée ; inais je 
me garderais bien d’en rétracter 

suint Louis, et ses lèvres, quel un traître mot, dqssé-je encourir 
voilait une légère moustache I toutes les conséquences de la co­
blonde, affectaient un de oes 1ère de monsieur. Ce que j’ai dit,

Beaupré, tout 
aloi qu’il se 

mieux, à

M. le m .rqi iis de 
marquis de bon 
suppose, ne vaut pas 
mes yeux qu’un valet de basse- 
cour, et je ne sais qui me retient : 
de lui arracher, en face de tous" 
une épaulette et une croix qu’il 
ne peut que déshonorer. ” 7 !’

Notre marquis, à ce coup d’é­
peron, poussa une sorte1 4e 1 ru- 
jtissèment sauvage et voulut tôê- 
laticer sûr Jean Dninoitflini; maïs 
celui-ci le saisit par le bras au 
passage et, l’étreignant de son 
vigoureux poignet, il le cloua 
littéralement à sa place:

“ Oui, continua-t-il, en pre­
nant à témoins une vingtaine di 
jeunes gens que le bruit de la 
discussion avait attirés et qui 
formaient cercle autour d’eux., 
oui, le noble m iruuis de Beau­
pré a du sang de laquais dans 
ses veines ; car il n’a pas craint 
d’avilir son uuifoitne par une 
ignominie dont rougirait le der­
nier des goujats. U a iûsulté un 
signe glorieux que toute- F Euro­
pe connaît et respecte ; la croix 
de la Légion d’honneur ”

qui ne font pas partie du Concile 
ont été sortis de la chapelle, a 
prononcé la belle al locution dont 
nous publions ci-dessous le tex- 
te..

Le discours terminé, les offi- 
ei rs du Concile, de tout rang, 
que lion avait réunis à 'a S icris- 
tîe de la Sixtine, ont été intro­
duits par le maître dés .cérémo­
nies pontificales dans la ohapel- 
le, et se sont rangés près du trô­
ne L’un d’eux a lu à haute voix 
le serment dont; uous donnons le 
texte phis loin : puis tous, lés 
u iis après les autres,’ se sont 
avaticés aux pieds du trône; ont 
fait la génuflexion, sont allé< 
ensuite i^e met cre aux genoux du 
Pape, et, la. main posée sur les 
Fvangilqs, qui reposaient sur Les 
genoux de Sa Sainteté, ont juré, 
de s,e conformer à la formulé de 
serment précité: “ Promitto et 
juro juxtci f rinulain prælectam.

Lorsque tous les officiers eu­
rent prêté le serinent, le Souve­
rain-Pontife se le va de son siège, 
bénit de nouveau l’auguste as­
semblée et se retira dans ses ap- 
parteœea'ts. Lee grandes port-es

ment. Donnez-leur régulièrement trois fois 
par jour toute lu nourriture qu’ils pourront 
manger ; mais pas plus. Rien ue les engrais" 
sera mieux que la fleur provenant de bon 
blé-d’indo sec. Je ne dis pas que ce sera 
toujours plus économique. Commencez par 
donner ce que l’on appelle les épi>,chons.

Le proverbe, “ changement de nourri­
ture donne appétit ” s’applique aux co­
chons comme aux antres animaux : ainsi 
on les régalera de temps à autre avec u» 
repa de patates cuites, écrasés avec du 
grain moulu. L J . :

J II y a Une règle anglaise qui 2it-de ter 
miner-Pêiigrais avec des pois,afin rendre 
le lard plus ferme : mais je cr°is Hue Ie 
bon blé-d'itido sain et seo, ®st aussi nour 
tissant que les pois : il y a peu de différen­
ce. Quelques personnes prétendent qu’un 
jBjehon engraisse plus vite avec des pois.- 
A ma connaissante la chose, n’a pas été 
prouvée. Ce qu’il y a de certain, c’est que 
lesqjois donnent un fumier beaucoup plus 
riche, il n’y a pas à contester cela ; mais 
malheureusement, le plus souvent, on ne 
s'eu occupé guère. Ainsi donc, pour ter 
miner. “ Ayez un bon cochon et soignez h 
bien. ” Par ce moyen vous 'dyg-ev. jit hou 
lard.

Dr.Genand.
St. Jacques L’Achigao,

Le Journaliste Catholique.

Suivant leur affectueuse coutume lors­
que YWniùeH sù trouve engagé dans u£a 
débat personnel, nas lecteurs veulent bien 
nous marquer la sympathie qu! les unit à 
notre cause. Ils comprendront quel genti­
ment nous empêche do publier ces lettres, 
qui nous font tant d'honneur : elles sont
trop nonihroucao pour fliiA nrinà .jYmsaihnS
espérer le : loisir d’y répondre. Que no3 
amis nous permettent de leur adresser ici' 
un remerciment général. " ,

Nous ne bornons l'expression de notre 
reconnaissance que pour être d’avantage à 
notre- Aer service^-, Lorsque ces lignes l:fi: 
tées.icur piatVien If out ,\» nous serons stir le 
chemin de Rome.■ Noqs^vlSJilon^ arriver 
avant le 8 décembre, pour ' coi.- trapler et 
retracer' autant que possible, dès iVyeiUe, 
cé jour qui sera si grand dans l'histoirè uï * 
Ro'nïe et dans l’histoire du mondé. . 5053

Quant à l'objet des lettres*' dont nous 
les rèméreiôiéi, noüs’en.parlerons peu. Riles 
U6tis rendraient le courage si nous nous 
sentions faiblir ; elles nous consoleraient 
bien amplement si nous étions attristés. 
Mais én ivérité nous regardons ce bruit 
comme une chose de rien. C’est urn vent 
qui s'épuise contre une maison bien 
bâtie, et qui a subi - de plus redouta­
bles assauts. Celui ci passera comme t int 
d'autres, et même plus vite, parce qu'une 
vieille expérience nous permet de uous eu 
occuper moins. Nous croyons que déjà 
beaucoup de vérifications sont faites ; le 
poids des attaques paraît à tout le monde 
comme à nous bien moin Ire que leur am­
pleur. Au fond, cet incident n'est que dé­
sagréable. Dans la vie, il ne faut pas comp­
ter avec les désagréments dont il ne reste 
rièn.

Nous avons cettè fortune, nous oserions 
dire cette gloire, que nous nous adressons 
aux esprits les plus capables de jus»èr en 
fait et en droit tout ce qu’ils lisent. ‘ Tout 
le monde le voit et nul ne le peut nier. 
Depuis «aviron deux mois, la réd iction de 
Y Uuivert est presque entièrement faite par 
ses abonnés. Or, nous croyons que peu de 
journaux pourraient offrir à 1 attention pu­
blique un semblable personnel de rédac­
teurs volontaires et uue telle suite de tra­
vaux sérieux.

Que! journal purement politique se ris­
querait. à cette intervention de ses propres 
lecteurs, en recevrait de tels témoignages 
d’aff etion et de tels secours, et s’en trou­
verait aussi bien ? Fortes éludes, élévation 
de l'esprit et de 1 âme, dialectique vigou­
reuse, ferme et correct 1 ingage, tout se 
trouve réuni dans ces communications et 
supérieures.sous tous les rapports à ce que 
font. lu. plupart des hommes du métier. 
Nulle part la culture intellectuelle n'a au­
tant d'ouvriers capables, et la presse ne 
réçdit'un pareil honneur et ne le fait aux 
idées. ’ :

Cela nous est envoyé par des hommes 
dont la v-e pleine de lumière et de bien­
faits s’écoule ignorée dans quoique sémi­
naire ou dans quelque cure de village, et 
plusieurs ne nous disent pas même leur 
nom. Mais nous avons leur pensée, et nous 
savons ce que vaut leur suffrage.

Et ce sont ces hommes qui consenti­
raient à soutenir notre cauvre si elle était, 
comme on la veut dépeindre, une entre­
prise d’ignorance, de violence, de scanda­
le et.d’iniquités envers “ les plus illustres 
enfan's de l'Eglise ! "

Et comment l’accusator frntum au­
rait-il, tant et de tels frères 1 Un autre 
texte nous va mieux : Frnter gui adju- 
uateur a fratre quasi ciuitas Jirma.

Quelques-uns de nos amis cependant, et 
des plus persuadés1 t|ue lu justice est avec 
nous; nous plaignent d’avoir à subir de 
tels excès; Ils louent notre onstance. La
vérité est que nous ne soyons pas de sort 
plu- heureux que le nôtre et plus tran­
quille. La tranquillité; quant à ces choses, 
est en nous et même autour de nous. Il 
existe une vasie zone de. calme profond 
entre nous et ces orages qu’ou eutetd gron­
der 4e loin.

Trente années de lutte dans l'EgU°e 
et pour l’Eglise font une cuirasse, que nul 
trait ennemi ne peut pins entraîner, même 
lorsque, par une méprise explicable vtl£ 
nom, le trait vient d’où il ne déviait pas 
venir. Ce n’est pas le combat, c est 1> bla­
gue et l’esprit des négoce? et des affaires 
qui fout naître les inquiétu les, les c.oières 
et tout ce qui trouble le cœur. Il n’y a 
pis de joie comparable à celle dé l'humble 
soldat qui se sent, le défenseur obéi-sant 
de la vérité ; p is de sécurité qompàq-able

Va,

ù.celle de l’homme qui veut rester jkfos la 
justice, et qui ne définit pas lui même et 
lui seul cette justice dans la ^u -lhi il veut 
se liiouvoir et mourir.

Voilà l’inébranlable paix, l'inébranlable 
indulgence personnelle pour <jo ijto erreur 
contraire, l’inébranlable force. Cou» attre 
et ne point douter, et ne point craindre et 
ne point haïr ! Ne porter d’autre firdeau 
que sas armes 1 Et voir et connaître, et 
éprouver, que le monde est fait pour ap- 
preudre le Credo des Apôtres du Christ, 
et qu’il n’y a pas assez d'eau d ms la mer, 
ni assez de tempêtes pouc.étoufler les lu- 
mières que jette cette, lèvre débile qui dit : 
Je crois.

ymw Vbttw/»?:-.
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LT Kl ON DES CANTONS DE L'EST".
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___^Messieurs les Ciliés des
Cantons de l’Est puuiroiït se 
procurer en tout temps des I10-- 
ties grandes et petites, au presby­
tère de la paroisse de St. Chris­
tophe d’Arthabaska.

L’UNIOH DES CANTONS DE L’EST
ARTHABASKAVILUH 30 DÉCEMBRE 18-Î9

COLONISATION.

Nous avons en l’occasion, der­
nièrement, de causer quelque 
peu avec Messire Yanasse, curé 
de St. Romain de Winslow, dans 
les contons de l’Est. Ce mon 

..sieur est un des zélés promoters 
■de la colonisation et s’j consacre 
avec un dévouement- qu’oinne 
saurait trop apprécier, Un voya­
ge qu’il vient de faire à*Qnébec 
se rattache à cette cause.

JMcrooîic; VairndBC vient

treprendre la colonisation des 
cantons de Woburn et Clinton, 
dans le comlé de Compton. Il 
n’y a aucun colon d’établi, à 
l’heure qu’il est, dans jtes deux 
cantons, quoique ie sol en soit 
généralement d’une qualité su- 
pérûJ ré, Messire Variasse a pris 
la ’peine, d’aller lui même explo­
rer ces terres afin d’en connaître 
la valeur. Ce qu'il en dit est si 
favorable, que nous serions sur­
pris de voir ces cantons 
inhabités si nous ne commission.' 
les véritables raisons qui ont em­
pêché les colons d’y aller s’éta­
blir. Mais ces raisons quelles sont 
elles ?

Plusieurs le devinent. C’est la 
possession par les grands proprié­
taires qui met obstacle à la colo­
nisation de ces cantons, comme 
de beaucoup d’autres. Toutes les

vernement enverrait en Europe : 
pour y chercher des recrues atta­
quées de tous les vices sociaux 
de l’ancien continent. Qui ne 
sait que la plupart des canadiens 
français qui habitent les cantons 
de l’Est aujourd’hui y ont été 
amenés par les efforts de notre 
clergé !

Il y a pour nous deux choses à 
s’occuper aujourd’hui. La pre­
mière c’est d’amener le surplus 
des anciennes paroisses sur nos 
terres incultes; la seconde, d’y 
amener ceux de nos compatriotes 
qui habitent les Etats-Unis.

MM. PICARD ET UE.MME$G.

Nous reproduisons du Cour- 
rié~ de Et. Hyacinthe le discours 
qu’a prononcé M. Picard, en pré­
sentant son “ bill pour rendre 
Valides certains actesnotariés ” 
On trouvera plus loin quelques 
détails sur la discussion qui s’en­
suivit entre lui et M. Hemming 
et dans laquelle nous sommes con­
cerné. Voici -en substance ce qu’a 
dit M. Picard :

M. Hemming l’ayant ac i-é 
indirectement, d avoir inspire, 
l’article de T Union. M. Picard a.- 
r-.ipoudu qu’il n’a pas plus de >- 
brtion avec le rédacteur de cette 
feuille que le député d’Arthabas­
ka n’err Aavec le propriétaire du 
.Guardian, qui l’a mis dans que 
si fausse position. “ Je n’ai ni 
écrit ni fait écrire, a dit le mem­
bre pour Richmond, l’article in­
criminé, mais j’ai pu émettre en 
présence de quelques amis les 
idées développées par l’écrivain 
de T Union, car je dois avouer 
que les circonstances me portaient 
à croire que mon honorable ami 
s’efforçait de contrecarrer mes 
démarches et suis encore sous la 
même impression. C’est pourquoi 
j’iii jugé à propos de ne pas ac­
quiescer à sa demande, quand il A « ... , ......
m a écrit pour me demander de ( le p’euple d)QS Clitte ^îeacei et fùisous de

ne.ne r.‘|iOQ-ire i I 'aigu» lot lu oesoi i.
U i axeoil it moyen, loin noiis troa- 

vias i'idee sur l'an -.le ins échanges c'est, 
le term r îles sociétés en eo nui indite- 
pour neh st.-r les U*fres meut te» ci les faire 
coloniser. C'e-A «Un M ni très praiicnh!;- ' 
ij .i dimner.c au eàpiuiî loties les gara itt'i U 
possibles,: Outre cèl.a nous n.dirons pas à 
dépioier dans de ted s eAnloit .tions toutes 
les immoralités ijue l'on r trouve dans les 
e ntres manufacturiers. Le capital enga­
gé daus eet,e direction ne fera pas des 
prolétaires ui des malheureux vivoteurs 
comme ceux qui gagnent leur vie davis les 
manufactures, mais fera d’honnêtes et in 
dépeudauts cultivateurs qui par le nombre 
assureront au pays sa véritable richesse.

Pour résumer, laissons à l'aiguille» de 
la nécessité d’riceouipiir ce que la fausse 
protection invoquée par le Pionnier pré 
tend pouvoir réaliser ;

Ne doutions p vé- lieu, par l’artifice des 
m nufnctures, et un tarif plus é.evé: aux 
crimes de contrebande, et aux maux so 
ciaux de toute sorte de croître à l’ombre 
d’ua faux bieb £

Mais plutôt colonisons nos terres iüeul-

(Aetes officiels.)
BÜRËAU’ DU SECRÉTAIRE.

Québec, 18 décembre 1889.
Il h jjlit mi lientenaut-gouver- 

jur en am.s vil étublir uiie cour 
)ur i i décision sommaire? des 

letites emise» d.-rtis la paroisse de 
Sainte-Victoire d’Arthabaska, et 
nommer les messieurs suivants 

;t charge de commissaires de 
•a dite cour, savoir:

Désiré-Olivier Bourbeau, Jo­
seph-Octave Bourbeau, Rémi 
Iéroux, David Rhéanet et ùba­
cs Labbé.

“ Avant de faire connaître les disposi­
tions de cette mesure aux honorables mem­
bres de cette chambre, j’observerai qu’ils 
l’ont déjà approuvée lorsqu’elle a été sou 
mise à leur considération pendant la der­
nière session.

En effet, M. l’Orateur, si le bill dont je 
demande encore une fois l'approbation n’est 
pas devenu loi à la dernière session, c'est 

encore ! parce que les honorables membres du Con­
seil Législatif l’ont écarté sous prétexte 
qu’il avait été soumis trop tard à leur exa­
men.

Pour l'acquit de ma conscience je dois 
déclarer que ces retards ne me sont nulle­
ment imputable : je n’ai pu les empêcher, 
attendu qu’ils ont eu lieu au bureau des 
impressions, dans lequel on ne s’est occu­
pé de mon prejet de loi qu’à la fin de la 
session. - v i

Quant ce bill, M. l’Orateur, aura reçu 
pour la seconde fois l'approbation de mes 
honorables collègues, j’espère que les mem­
bres du Conseil Législatif ne pouvant, al­
léguer les lenteurs dont ils se sont targués 
l'an dernier, l'accueilleront favorablement 
et ratifieront le jugement que vous pro 
noncerez. Et je suis oonvain u que vous 
approuverez cette mesure, puisque vous 
lui avez déjà donné votre assentiment, 

Kemarquons-le bien : je ne veux point, 
ainsi que l’a malicieusement insinué un 
petit journal anglais publié dans l’un des 
comtés que j’ai l'honneur de représenter, ” 
légaliser des actes ne réunissant pas toutes 
les formalités requises, faits par des no 
taires ignorants, demeurant dans les bois 
reculés (in the back woods), ” je ne veux 
pas, nou plus, légaliser des actes rédigés 
par un notaire aveugle (blind notary) com­
me le disait réceii meut une feuille anglaise 
qui se publie tous les matins en cette ville ; 
je désire seulement suppléer au manque de 
certaine formalité que les codifieateurs ont 
jugé inutilq puisqu’il l’ont supprimée dans 
le Code. Pour s’eu convaincre, il suffit de 
jeter un regard sur les dispositions de tuon 
bill, qui se lisent comme suit :

dissiper les soupçons qui pesaient 
sur sa conduite

Quant aux circonstances qui 
m’ont induit à incriminer la con­
duite de l’honorable membre, ou 
me dispensera sans doute de les 
rapporter ici. mais je serai heu­
reux de les faire connaître, si on 
l’exige.

tà£

terres avantageuses de ces deux 
cantons sont dans la possession 
de riches propriétaires qui ne 
veulent vendre qu’à des nri;,■ ■N . ’ * Aextrêmement haut et a des inté­
rêts exorbitants outre nombre de 
coniUtaons et restrictions onéreu­
ses. Ces messieurs, ont agi de 
telle manière avec les colons, que 
personne aujourd’hui, ne veut 
acheter d’eux. Onle3 redoute, 
on se méfie d’eux eu point de ne 
point vouloir de leur terre, mê­
me si les conditions étaient faci­
les, ce -sgofli rd'arrive presque ja­
mais. Oit dans ces circonstances 
il faut présumer que de long­
temps on ne verra ces terrés eo 
Ionisées -et défrichées si elles res 
te la propriété des , maîtres ac­
tuels.

C’-est ce qu’à bien compris 
Messu-e Variasse qui désire voir 
an plutôt, un noyau d’établisse­
ment se former au centre de ces 
belles forêts. Déjà il à reçue les 
noms d’au delà d’une centaine 
de cultivateurs des vieilles pa-- 
refisses, qui ont promis aller s’é­
tablir sur ces terres du moment 
qu’ils n’aurait pas à les acheter 
des redoutables propriétaires.
Pour leur en faciliter l’acquisi­
tion, M. Variasse demande au 
gouvernement d’acheter les ter­
res de ces cantons et deles reven­
dre ensuite aux colons, qui n’au­
ront rien à craindre de lui. Le 
gouvernement il est vrai, n’est 
pas créé pour spéculer sur les 
terres, et dira qu’il n’est pas à 
lui d’acheter des terres puisqu’il 
en a à vendre, mais à toute rè­
gle. il y a exception. Dans un 
cas semblable,: nous croyons que 
l’administration ferait bien d’ac: 
quérir ces lots, elle les reven­
drait sans perte aux colons qui 
ne demandent pas mieux que 
d’acheter, pourvu que ce soit du 
gouvernement et non des parti» 
culiers.. Les hons. MM. Chau­
veau et Beaubien à qui Messire 
Vanasse s’est adi essé, n’ont pu 
décider sur le mérite de cette de­
mande, les travaux de la session 
et des départements de chacun 

; d’eux les empêcheront probable- 
S ment d’y donner pour le présent.
t toute l’attention désirable, mais j hill, le député de Drummond et 

on doit espérer qu’une sage dé-[ Arthabaska a protesté contre un
article publié dans V Union des 
Cantons de i Est et l’accusant 
d’avoir contribué, avec quelques 
amis, à Vinsuccès de M. Picard. 
Pour se disculper, il a lu une let; 
tre écrite par un ministre et dé­
clarant que fo membre pour 
Drummond èt Arthabaska n’a 
fait aucune opposition aux mesu­
res en question. M. Hemming a 
lu pareillement l’article incri’iii-

Le Pionnier s’écarte de la question sons 
prétexte de nous y ramener. Le fait qu'il 

•croit voir des écarts au sujet qu* nous 
traitons, prouve suffisamment qu'il ne sai­
sit pas bien ce que uous lui annonçons. 
Nous n’ÿ pouvons rien assurément.

Nous avons déjà dit “ que le traité com­
mercial que nous avons eu avec les Etats- 
Unis u'était pas le libre-éeh mge, mai- un 
régime douauier qui lui équivalait. " C’est 
ici que la distraction échappe à notre con 
frère. Il ne peut plus distinguer entre le 
libre échange et un régime qui lui équi­
vaut dans la pratique. “ Il faut, dit-il; 
être l’un ou l’autre ou profeetiomste ou 
libre-éehangiste ; et puis il ajoute : ’’ que 
notre confrère n’oublie pas que du libre- 
échange mitigé, c’est de la protection, non 
extrême ou absolu, mais une protection sa­
ge et modéré, a peu près comme celle que 
uous invoquons. "

Le Pionnier doit savoir que nous ne 
tenons pas à la liberté absolue du libre- 
échange. Il doit se rappeler que nous dis 
cotons la chose au point de vue pratique 
appliquée au Canada. C'est pourquoi nous 
ue repoussons pis un tarif fiscal comme 
ceux que nous avens eus. Le boutien de 
l’Etat l’exige même; autremeut, il fau­
drait recourir à la taxe directe, chose in 
counue d ns le pays. Aussi 1a taxe fiscale

nos désœuvrés lion pas -des prolétaire» mais 
de bous et îpjépeudaiits agriculteurs.

C’est là la véritable politique a suivre, 
vers la fin de laquelle tendront tous nos 
efiorts, sans nous spuciet d’un tarif pro: 
tecteur qui n'y peut rien quoiqu’en dise 
notre confrere du Pionnier.

IXTORMATIO.NS.
Le parlement fédéral sé réuni­

ra le 15 Février prochain pour 
la dépêche des affaires.

La chambre à ajourné ses sé­
ances au 1,2 dejiinvier prochain 
, e train qui est passé à Artha 
busks. jeudUsoir,’à minuit, em­
portait lé plus :gràhd nombre de.- 
députés qui s’en retournent heu­
reux dans leurs pénates. Bien du 
plaisir, messieurs ‘les députés !

Lé St, .Siège,vient de con fi r 
mer le décret' dé l’Archidiocèse 
de Québec qub érige un Arche­
vêché à Ttiron W, dans la pro vin 
ce d'Ontario., $Tgr. Lynch a été 
nommé Archevêque,

Une messe solennelle a été 
chantée dans la chapelle nouvel 
foment érigée à Ste. Angèle 
nom de la paroisse de Doucet 
Landing. Messire Bouchard de 
l’évéché des Trois-Rivières a of­
ficié. C’est la première messe qui

lo. Toutes les minutes d’actes notariés qui 
n’étaient point contresignées lors de la mise 
en force du code civil, ou qui n’ont pu l’être 
depuis, soit par cause de décès, maladie, ou ab­
sence de cette province du second notaire de­
vant les contresigner, ou du notaire qui les a 
passées, seront, à compter de la passation du 
présent acte, considérées comme valides et 
authentiques, comme si elles eussent été con­
tresignées pur le notaire en second ; pourvu 
toutefois que la validité ou l’authenticité des 
dits actes ne soit pas affectée par aucune autre 
cause que celle mentionnée dans la présente 
section.

“ 2o. Toutes expéditions de tels actes qui ont 
été délivrées et tout enregistrement d’icelles 
fait ou qui sera fait, seront valides et feront foi 
des dits actes et de leur enregistrement, no­
nobstant que lé nom d’un notaire en second se 
trouve mentionné sur telles expéditions enre­
gistrées ou non enregistrées.

“ 3o Aussi toutes ventes de biens de mineurs 
et absents faites par autorité de justice jusqu'à 
ce jour, seront considérées valables, nonobs­
tant l’omission d’avoir annexé aux contrats 
les certificats des propriétaires des journaux, 
ou les feuilles de journaux, dans lesquels ont 
été publiées telles ventes, si les dites publica­
tions ont été faites, et s’il a été fait mention 
dans tels actes de vente, des journaux dans 
lesquels telles publications requises ont été 
faites ; pourvu toutefois que les dits actes de 
vente soient valables d'ailleur3.

“ 4o. Attendu que depuis la promulgation 
du code civil, grand nombre île ventes par au­
torité de justice, de biens de mineurs et d’ab­
sents, ont eu lieu hors la présence du subrogé- 
tuteur contrairement aux dispositions de l’ar­
ticle 299 du dit code, il est par le présent acte 
décrété qu’il suffira pour telles ventes, si d'ail­
leurs toutes les formalités requise ont été ob­
servées, autres que celles prescrites par le dit 
article 299, que le subrogé-tuteur, intéressé 
dans la vente, ratifie et signe le contrat de 
vente ; et dés lors, la vente ainsi opérée sera 
aussi parfaite et valable, à toutes fins quelcon­
ques, que si elle eut été faite en présence du 
subrogé-tuteur, et qu’il y eut lui-même con­
senti.

“ 5o. Les dispositions de cet acte ne préju­
dicieront eu aucune manière aux droits ac­
quis de toutes personnes qui pourraient avoir 
des actions pendantes devant les tribunaux 
eu cette province. ”

Profitant de l’occasion que lui 
fournissait la seconde lecture du

O
cision sera prise à un moment 
prochain et qu’elle sera favorable 
à Messire Vanasse. Dans tous les 
cas. nous sommés sûrs que M. 
Chauveau travaillera a seconder 
les louables efforts de ce mon­
sieur.

Une vérité que nous aimons à 
dire ici c’est que le clergé catho­
lique a plus fait pour la colonisa­
tion dans notre pays, que le gou­
vernement même. Un seul ser­
mon d’uh prêtre que nous esti 
nions beaucoup a fait faire plus 
de progrès à la colonisation que

Notre coufrère peut jouer sur les 
tuais il uu se douoeru pus raison d'avoir 
exprimé ce que dessus. Il faut distinguer 
entre le tarif protecteur et fiscal et raison­
ner eu conséquence.

Un traité de réciprocité comme celui 
dont le Canada a joui pendant onze ans, 
n’est pas le libre échange, parce qu'il 
.u'embrasse pas tous les articles de com­
merce; il êst le libre échange, cependant, 
pour les articles stipulés dans le traité: 
Ou peut doue dire que c’est le libre-échan­
ge, mais non absolu. Et nous croyons que 
c’est la chose qui nous convient, ot que 
nous devoas travailler à obtenir et que, 
pour notre part, nous ne cesserons, de de­
mander, persuadés que nous sommes, que 
uos affaires en profiteront plus que d’im­
poser un tarif protecteur.

Le Pionnier dit bien que cette récipro­
cité dont uous parlons est suffisante pour 
faire dire que uous avons eu, daus le pas­
sé, le libre-échange entre nous et nos voi­
sins. Mais il veut absolument que les 
maux qui nous affligent aujourd’hui dé­
coulent de ce système. Les mauvaises ré­
coltes ne sont pas suffisantes suivant lui 
pour amener les désastres et les gènes que 
nous ressentons, il faut en mettre un peu 
sur le fait ' de la réciprocité. C’est sans 
doute par acquit de conscience que le 
Pionnier raisonue ainsi.

“ Notre tarif dit le Pionnier, ne nous 
protège pas, et il nous faut payer des droits 
énormes sur ce que nous avons à importer 
des Etats-Unis. ” .

Et c’est justement sur ces produits que 
vous voulez ajouter une taxe protectrice. 
Du reste ne faites .vous pas erreur, puis­
que vous disiez, dans un article préeédeut, 
qu'un peuple n’avait pas |d’intérêt a taxer 
les produits qu’il exporte et dont il cuer- 
che a disposer ?

Nous maintenons que la protection par 
un haut tarif n’améliorerait pas notre con 
dition. Les manufactures dont non» avons 
besoin, viendront dans leur temps. Ne 
soyons pas si malades pour en avoir. Ce 
qu’il nous faut faire, c'est d’activer l’agri- 
eulture et de pousser notre jeunesse et uos 
désoeuvrés vers les terres incultes. Il ne 
faut pas aspirer a voir le pays regorger de 
manufactures lersque uous avons encore 
pius de terres incultes que colonisées. Il 
faut surtout que chaque industrie réponde 
à un besoin. C'est là un des premiers prin­
cipes de l’économie politique. Or nous 
maiuteuons que dans les ciieon-tances ac­
tuelles, les manu factures que uous avons 
satisfont au besoin de uoire population. 
Le préteudu besoin, c’est de donner de 
l'ouvrage a ceux qui n’en o ‘t put. Le tra­
vailleur doit seutir que c’est plutôt une 
eharité qu’autre chose qu on veut lui faire 
ici.

Encore une fois la grande nécessité, 
c’est de promouvoir l’agriculture, et la co 
louisatiou par tous les bous mOyen.s. Que 
l'on doutie des terres, où qu'oo les v-ndent 
à bonnes conditions; que ï’ou y pousse nos 
désoc ivrés ; que l’ou y amène les émigrés 
qui par milliers désirent revenir au pays ; 
que l’on ouvre partout d bonnes voies de 
communication ; que l’ou encourage les in­
dustries domestiques ; que i’ou favorise la

. gnés de musiciens s y
luots’ dus, et firent du bon chant et de

né de l'Union et une note adres­
sée au député de Wolf. Enfin, il j Classe agricole de toutes les manières 
a déclaré n’avoir suscité nulle I mu’0,‘ P°ur elle de n,»uvellc’» ^oles

-.i,., I et multiplie ses moyeus d’instructiou, ce... , , - opposition aux projets do foi de, sout la ^ voies qu/ nous coaduirout ’a la
n’en opéreront jamais les agents1 M. Picard et n avoir contribue. pio-périté et a la richesse et aussi aux
grassement payés que notre gou- en rien à son insuccès. manufacture* qui vkudrcut alors d’eU#

la bonne musique.
Les hitbîtVints de Ste. Angèl 

ont bàtl efette ehapelle en peu de 
temps., Il faut êspérer que bien 
tôt elle sera pfifüehevée et qu’il 
auront le; pîà|iùr . d’avoir au sein 
de là paroisse un curé résidant

On célébrait mercredi, le 151a 
fête patronale de Sa Grandeu 
Mgr. Thofnas Uooke. Un grand 
nombre de prêtres de ce diocèse 
sont vends ¥tm'dr,e lçui;s homma 
ges à ce vénérable vétéran du 
Seigneur et luj.souhaiter encore 
malgré, son âge avancé, des jour 
heureux. Les-:élèves du collège 
des Trois-Riyjèfes ont chômé 
comme d’habi,tude,-la fête de ce 
bien-aimé Papteup. M. P. Mc 
Leod, élève en philosophie, a 
prononcé au nom de la commu­
nauté, un discours rempli des 
plus beau sentiments de tendres 
se filiale. M. l’Administrateur y 
répondit avec beaucoup de bon­
heur. : J ■

On exécuta ensuite deux beaux 
morceaux de chant; apprqpriés à 
li fête. •

Qu’il vive encore longtemps 
cet auguste et bien-aimé po»fîle, 
chargé de tant de mérites et dé 
vertus ! Quelle bénédiction pour 
un diocèse de pouvoir conserver 
un prélat dont lêà chéyeux ont 
blanchi au ’service dû Seigneur !

Journal des Trois-Rivières.

BAZAR,, ......

Les Révérendes Soeurs de Lu- 
Baie sont on ce moment à pré­
parer un Bazar qui sera ouvert 
les 11 et 12 Janvier prochain. La 
liste des articles est déjà nom­
breuse, et l’activité së poursui­
vant dans les préparatifs, les vi- 
itours n’auront que, l'embarras 

du choix entre les mille objets 
de goût qui four seront présentés.

Espérons que les âmes chari­
tables qui se trouvent toujours à 
la tête des bonnes, œuvres, ne 
manqueront pas île,venir,encou­
rager nos bonnes sœurs dans leur 
premier essai en ce geticé. Elles 
ont droit à plus d’un titre, à 
l'encouragement du publie.

Il y aura aussi représentation 
dramatique, donnée par lés élè­
ves du Couvent à chacun des! 
deux jours du Bazar.

{Communiqué,)

Culture théorique et pratique.
Sous ce titre, isous ù'fotss publié, la se, 

maine dernière, urie lettre de M.M. Mar 
tin çt Hobevt' de St Christophe, adressé 
au département,de l’agriculture, et que la 
Semaine Agricole, de qui nous l'avons re­
produite, a publiée aveo commentaires.

Nous voulons aujourd’hui dire un mot 
de ce que nous pensons de cette lettre et. 
des choses qu’elle contient. Il se peut que 
M.M. Martin et Robert aient exposé ce 
ju’il leur semblait le véritable côté de 

ces choses, mais il se peut aussi que la cri­
tique n’ait pas été aussi saine ni aussi bien 
appropriée que de droit.

D’abord, nous avons à dire que ce" 
messieurs ont exagéré en attribuant à la 
masse des cultivateurs du district, des pa­
roles comme celles que nous avons lues 
l’égard des souches et des pierres ( roches )
Il s'en faut que tous les,cultivateurs pen­
sent et disent de même. Nous qui sommes 
dans le district depuis de longues années 
connaissons m eux que cela. Il est vra 
qu’il y a des souches et des pierres, mais 
sont elles aussi préjudiciables au sol et aux 
récoltes comme veut le faire croire f Ch 
sont des incommodités qui se fout San 
doute beaucoup trop sentir, mais le culti 
vateur, pour les premières années surtout 
ne saurait qu’y faire. D’ailleurs tout les 
colons, uue fois leur terre défrichée et bâ 
tie de maison, grange et autres bâtiments, 
n’ont pas un oapital de $2000, entre les 
mains, pou. essoucher leur terre, enlever 
tes pierres et perfectionner l’exploitation 
de leur ferme. Non, il n’y a pas un colon 
sur mille qui ait cet'avantage.

Plus souvent .qu’autrernent, le colon, 
arrivé à cette époque de son établissement, 
a beaucoup de dettes à payer qu’il lui u 
fallu contracter pour avancer son défriche­
ment. Bien souvent aussi une partie de 
sou roulant y pusse pour satisfaire à çe 
dettes. C’est l’époque, critique et il doit 
nécessairement s'écouler quelque temps 
avant qu il prenne le detsus dans ses af­
faires et qu'il puisse opérer les améliora­
tions dont il res»eut le besoin. Est-il rai 
souuable de penser qii’il doit ou peut, dans 
cette position, gonger à arracher les sou­
ches et les pierres de sa ferme ?

Il faudrait ignorer complètement ce 
que c est que la vie de colon, dans h s nou­
velles terres, pour le croire. M.M. Rnb. rt 
et Mariin il nous semble, n’en connaissent 
pas encore grand chose, et, ce qui fait 
croire que le si peu qu’ils en ont acquis 
n’est pas enviable, c'est que l'uu des asso­
ciés, M. Robert est reparti depuis pour la 
France,d’oùJl yièût; avec sâ fatnille.

Nous’ regrettons cependant, avec ce» 
Messieurs que les labours d’automne ne 
soient pas plus généraux dans la pratique. 
Nous reconnaissons qu’il y a des difficultés, 
dont ils auront l’expérience plus tard, mais 
qui pourraient être aplanies pour plusieurs. 
Il faut cspéier que ça viendra bieutôt.

Le sarclage des blés se fait en plusieurs 
endroits, mais n’èst pas général. Plusieurs 
terres n’en ont pas besoin. Ce qui est dit 
des engrais est mieux compris et pratiqué 
que dans plusieurs paroisses des anciennes 
seigneuries du fleuve. Enfin, uous recou 
naissons avec ces messieurs qu’il existe des 
besoins sérieux ; mais l'or manque pré­
sentement pour les satisfaire. Plus tard 
ça viendra.

Ces messieurs-en sont à leur' première 
étape dans la pratique de notre agricul­
ture ; laissous faire quelque temps et l'on 
verra alors la différence qui existe entre 
les théories importées de France et la 
saine pratique ici.

-.Au reste, M. Martin qui est le seul, 
actuellement à St. Christophe, ontinuera 
la lâche qu’il a entreprise et nous lui sou­
haitons tous les succès possibles ; mais il 
est tombé, dans sa lettre, sur un défaut 
commun à beaucoup d'écrivains, c’est de 
donner plus de tort au cultivateur cana­
dien qu il en a réellement, par rapport aux 
améliorations qu’il ne fait p i ,-mrce qu’il n'a 
pas les moyens de les faire. Il y a plus de 
pauvreté que de mauvaise volonté, il faut 
e ree nnaître.

il a fallu recourir à l’administra­
tion supérieure, qui, devant le 
nom de Mgr. Dupanloup,. a dit 
aussitôt : Laissa passer. Je don- 
ie ce détail, afin de montrer 
pi’à Rome ou ne craint pas- les 
01 rferrations Je Mgr. Du pan Ion p, 
et qu’en ce moment elles y peu­
vent entrer. .. .sansobservations, 
>our me servir de l’expression 
xnployée par le fonctionnaire 
jui a autorisé la libre entrée de» 
bagages du prélat.

Ce serait cependant «ne inju­
re à l’esprit de Rome que de 
Toire à de l’indifférence devint 
e bruit qu’a suscité si prématu- 
ément Mgr. l’Evêque d’Orléans.

Nous ne commettrons pas d’in­
discrétion en jetant dans ce dé­
bat des paroles qui répondent à 
celles empfoyées contre les écri* 
vains qui ont en l’honneur de 
soutenir la vérité et d’aimer en 
toute sincérité l’Eglise et son 
auguste Chef. Nous ne reprodui­
rons aucune des grandes paroles 
qui nous donneraient trop tôt 
raison.

Chimin alises de Megantic-
A une réunion des délégués nommés 

pour considérer l’opportunité d construire 
un chemin à lisses traversant, partie du 
ômté de Mégantic, tenue au Palais de Jus­

tice, dans le canton d'Inverness, jeudi le 
neuvième jour décembre courant, auquelle 
étaieut présents :

Dr. James Reed président des délégués ; 
A. D. Campbell Ecr. délégué d’Inverness. 
Léon Lambert “
Antoine Gagnon “

“ de Halifax sud 
<1

Ireland

Leeds
Somerset N.

Jas. Hunt 
Wui. Bnily 
J thu McLean 
Win. Gardner 
G. A K.Turgeon “ “ “ . “
Ed. E. Palmer “ » “

li a été proposé par Léon Lambert, 
■'ocondé par Wm. Bailay, et résolu sur di 
vision :

Que la procès verbal de la dernière as­
semblée des délégués soient approuvé 

Proposé par J.E. Turgeon, Secondé par 
Ja*. Hunt..

Que dans l’opinion des délégués présents 
au chemin à lisses peut être construit sur 
ic tracé déjà approuvé par eux, sans être à 
diurge aux divers eau tons qu'il traversera, 
:t que, loin de là, ils considèrent que les 
ivantages, qui en découlent, feront plus 
que rembourser les dépenses occacionnécs 
pour sa construction et que les fonds néces­
saires peuvent être faci'ément prélevés si 
tous les cantons intéressés voulaient eoopé 
rer avec les délégués de cette eut reprise ; 
a cette fin qu'il soit résolu que le» délégué.-* 
s’enquierent des corporations municipales 
ju’ils représentent et d’autres parties pri 
vées quelle assistance, Soit sous forme du 
lébentures, actions ou autrement elles ae 

corderont a l’entreprise, et que les dits dé 
légués fassent rapport à leur plus prochai 
ue réunion, afin que des mesures immédia­
tes soient prises pour assurer la construc­
tion du dit chemin à lisses.

Pour la motion : le moteur et second eu r, 
MM. Lambert, Gognon, Uampbelle. Bai- 
lay. Gardner et Palmer, Contre: M. Mc­
Lean, Adopté sur la division précédente.

Proposé par Antoine, Gagnon secondé 
par Wm, Bailay, et résôlu que le secrétai­
re des délégués demande au gouvernemeut 
de la Province de Québec, par l’entremise 
de l’Hon. M. Irvine, quelle aide il pourrait 
donner à l’entreprise, et aussi, que ledit 
secrétaire fasse la même demande au Qé 
nérl. Flagg, MM. Laurence Douglass et 
autres propriétaires de terrains et mines 
dans ce comté.

Adopté unanimement.
Propo.-é par A. D. Campbell, Secondé 

par James Hunt, et résolu que cette as­
semblée s’ajourne au second lundi de Jan 
vier prochain, à 10 hs. A. M., et que le 
secrétaire uotifie aucun membre absout de 
tel ajourneineut, aussi d’envoyer copie des 
délibérations de la présente assemblée pour 
être publiée dans le Migantic Argus, l’U­
nion des Cantons de l'Est et ie Quebes 
Chronicle,

Adopté unanimement.
Signé : James Reed

Président.
Attesté W. H. Lambly

SlCty

CORRESPONDANCES.

ET

Eacre pour écrire sur le zi c.
Achetez un petite bouteille 

d’encre ordinaire, chez le premi­
er épicier venu ; cela vous coû­
tera 3- sons ; puis allez chez un 
droguiste acheter quelques gram­
mes' de sulfate de cuivre, et met- 
tëz-ën dans votre bouteille d’en­
cre deux morceaux de la grosseur 
d’une noisette ) laissez dissoudre, 
remuez bien : vous aurez une en­
cre indélébile qui ne coûtera pas 
5 sous le flacon.

Lavez bien vos étiquettes de 
zinc avec du vinaigre avant d’é- 
cr.re dessus ; c’est essentiel. . ^ 

GazOte des Cmptjnss.

EUROPE-
Londres, 17 décembre.—La question d* 

l Alabama commence à occuper de nou­
veau l’attention publique. ^

Il est faux que le canal de Suez doiv* 
être fermé pour y faire de nouvelles exoa- 
vations.

Liverpool, 12 déc.—Lè navire Ocean 
Wave, venant de Québec, est venu en coL 

1 s;on avec le navire James Foster Jr.r 
allant à New York. Les deux bâtiment* 
ont éprouvé des avaries.

Paris. 17 déc.—On assure que M. Emi­
le Olivier a été chargé de former un nou­
veau cabinet.

Le duo de Richmond, député au corps 
législatif, vient d’être nommé sénateur 
par un décret impérial,.

M. Forcade de la Roquette, le ministre 
de l’intérieur, aspire à recueillir sa sucoes- 
8 on au Corps législatif.

Une grande tempête a sévi aujourd’hui 
et entravé sérieusement le fonctionnement 
des fils télégraphiques sur le continent.

Le bruit a couru en Europe que le 
Pape avait eu une attaque d'apoplexie, et 
qu il était incapable de faire aucun mouve­
ment. Mais cette rumeur est dénuée de 
toute espèce de fondement. La santé du 
Pape est remarquablement bonus.

La Reine Isabelle, en réponse à la réso­
lution qui vient d être adoptée dan» les

Mgr. Dupanloup à Rome.

On écrit de Rome à T Univers, 
à la date du 30 novembre :

Un chargement de malles et 
dé caisses, tel qu’il convient à 
un prince et à uue suite nom­
breuse, est arrivé à la douane à 
l’adresse de Mgr. Dupanloup; 
triais Mgr Dupanloup. lui-même 
n’est p ■ arrivé. Comme l’entrée

Ecole Dissidente de Wendover 
SiMrsoN.

M. le Rédacteur,
L’examen de l’Ecole modèle dissidente 

do Wendover et Simpson à eu lieu samedi 
18 ult. présidé par V. Uooke écr.

Les Elèves ont montré beaucoup d’a­
plomb sur les questions qui leur ont été 
posées. Le prospectus du cours d'enseigne ■ 
ment a pour titre Ecole Commerciale. ” 
J'ai choisi l'oocasiau d'assister à l'examen 
pour me mettre à même de juger des pro­
grès des élèves suivant le cours de cette ins­
titution, je ne puis m'empêcher de dire pu­
bliquement que j’ai été très étonné de la 
supériorité qu’ont montrée les étudiants sur 
les branches qui sont les plus utiles à tous 
les jeunes geus qui ont à se créer une posi­
tion dans notre pays. Ce qui a le mieux 
paru, c’est le calcul, la grammaire Fran­
çaise et A (glaise, et la tenue des livres en 
partie double. En somme, je ue puis que 
louanger sous tous les rapports une telle 
institution, Plusieurs élèves ont déjà pu se 
procurer une place lucrative.

Ux Spectateur
Drummond ville 20 Déo. 1869.

Cortès, nie avoir emporté les joyaux de la 
Couronne quand elle a laissé l'Espagne.

Madrid, 17 déc.— Les Cortès out adop­
té une résolution tendant à donner ins­
truction à une commission de préparer un 
projet de ioi décrétant l’établissement d’u­
ne monarchie.

Rome, 23 déc.—La quatrième congre? 
g-ition du Concile, siégera le 30 du cou­
rant ; lorsque le choix de 24 membres 
pour les comités des ordre» religieux aur* 
éïl fait. On s'attend qu’aussitôt que le# 
comités seront formés, les discussions sur 
les propositions concernant la foi, com­
menceront. fous les évêque» autrichiens 
ont été reçus hier en audience par l’Im­
pératrice d’Autriche.

Les ambassadeurs français ont donné 
hier soir un dîner, auquel 80 dignitaires 
de l’Eglise assi-taient.

I aris, 23 dec.—Lé Journal officiel p>5,.
blie un décret impérial qui promulgue do 
nouveaux arrangements postaux entre la 
h rance et les Etats-Unis: Des lettres en­
voyés directement, ayant une pesanteur 
do 10 drachmes, doivent être payées d’a­
vance six centimes, et sept centimes si 
elles sont envoyées par la voie d'Angle­
terre. Les estampilles devront être obte­
nues de l’administration française. Le 
paiement insuffisant rend l'affranchisse­
ment nul. Le paiement d'avance de toutes 
lettres par les vapeurs français est obliga­
toire. fo

La rameur d'un changement imminent 
du cabinet a eu une certaine influença 
sur la Bourse

L’encaisse métallique dans la banque 
de France s’est accrue le 6 millions de 
francs depuis la semaine dernière.

L'Empereur Napoiéan a reçu un di­
plôme comme membie honoraire de la 
société archéologique des provinces-héno- 
prussiennes.

II est probable qae la présente session 
extraordinaire du fovps législatif va être 
ajournée demain.

Madrid, 23 déc. —L’évêque de la Ha- * 
vane a disparu de Madrid. On dit qu’il 
est allé en France avec l'Evêque d’Osuma 
qu> a ouvertement déclaré qu’il ne re­
connaissait pas le gouvernemeut provisoire, 
le aiégent et b Révolution.

Madrid, 22 déc.—On dit ici qu’un con­
seil de la famille royale a eu lieu à Turin 
mardi, pour décider la question de la can­
didature du duc de Gênes au trône d’Es- 
pagne. Le gouvernement espagnol et les 
partisans du jeune duc n’ont pas aban­
donné tout espoir de lui mettre la cou­
ronne su; la tête.

Les ministres sont allés à une expédi­
tion de chasse dans les montagnes de To­
lède, protégés par 300 guides et un ba­
taillon d’iufauterie. Cette excursion cause ; 
une impression pénible par le contraste 
qu elle tait avec la misère qui sévit dans 
la capitule.

Tko\s individus, du Township de Leeds, 
James Kinnear, Dame Elizabeth Foy 
épouse de Robert Craig et Ilenny Nui 
BioWn, on. é.é condamné ; chacun a $50.00 
d’amende et le» frais pour avoir vendu de 
la boisson sans licence.

Ce trafic illicite se poursuivait d ns l’en 
j «U liuUUiie à Rome, surtout pour droit depuis nombre d'années. Espérons 
de tels chargements, est soumise que la loi, D'y sera pas plus longtemps vi- < une {.rende distance et dans presque tout g 
à des formalités et à dea taxes, le» uireotious. La cloche » éR retwov**,

F Aits Dlvera.
tra‘t qui prouve beaucoup l'intcl- 

licence et d f délite du chien A. S anfold, 
ues jour derouers, nu monsieur entra dans 
un magasin, laissant con .cheval à la porte 
recommandant fi son chien d’ordinaire fi­
dèle gardien, de rester dans 1 a voiture. Peu 
d instant nprès, le cheval pris le mors aux 
dents, et s’enfuit dans la direction de sa 
demeure. Le chieu voyant cela, prit les gui­
des daus sa gueule et tira tant qu’il pût, 
mais en vaiu, le oheval march .it toujour*,’ 
Les guides e* rompirent et les robes tom­
bèrent par terre : le chien s’empressa de les 
ramasser et de rejoindre le cheval qu’il at­
taqua au museau et qu’il {luit par renver­
ser par terre, le maîtrisant si bien que son 
maître eût le temps d’arriver et de s’empa­
rer du fuyard qui, suas le chien fidèle, lui 
aurait joué un des puis mauvais tours pos- 
■ bles.

EXPLOSION D’UNE LOCOMOTIVE.—à SL. 
A. >ans dans la nuit du 14 au 15 du cour 
vaut, la locomotive Sup rior fit explosion.. 
Le bruit res-'etnhla à uue décharge simul- 
tanée d'une vingtaine de canons et la com­
motion fit trembler les maisous dlaleutour. 
Les débris furent pour la plupart lancés à

i
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d plus 3e 500 pieds du lieu de l'accident. 
Les dommages accasionnés par cette ex >lo- 
siou s'élèvent à $0000 Ce qu'il y a de plus | 
étonnant c’estqile l'ingénieur D ivid Me 
C irtliy et l’aiguilleur Martin Hurbnrt qui 
étaimt assis tous deux sur la b roquette de 
la locomotive ne reçurent que quelque bles­
sures peu graves ; ils eu ont été presqu- 
quittes pour la peur, mais aussi quell ■ 
peur. !

Oo ne cernait point la cause de cette 
explosion-—Protecteur Canadien.

-a-Un jeune, homme de Salisbury, dans 
l’Etat du Connecticut, vient d’adopter une 
nouvelle manière de se procurer de l’ar­
gent. Il fit la connaissance d’une veuve 
allemande qui possédait des moyens pécu 
niaires et lui fit la proposition d'acheter,

' en société avec lui, ’une maison pour y te­
nir un salon de rafraîchissement, les pro­
fits devant nécessairement "être' également 
partagés entre eux d’eux. Pour l’engager 
davantage à accueillir favorablement sa 
'prbpdMtionY'irdemanda’ sa fille'en înnria- 

~-ge'» ■ Eii veuve- : sVni'jirè'sSii ‘-'qe* cdnsçn'tjr à 
tout et confia immédiatement son argent 
au jeune homme qui a disparu depuis et 
n’a pas encore jugé à propos de lui faire 
parvenir de ses nouvelles.

Naissances. ;
A Montréal, le' 19 du courant, la dame de 

• H. Arthür Dansekeau, Rédacteur.en-Cbef de 
I.a Minerve, un fils.

Décès '
A. St. Christophe, 12 d,u courant à l’âge de 

-3 ans, George,1 enfaiit de feu M. Joseph Beau- 
chêne.

Aux Grondines, le 10 dn courant Dame Ma­
rie Prospère Marchand épouse de Jean Côté, 
ancien cultivateur à l’âge île 78 ans Elle èst 
morte comme elle avait vécu en bonne chré­
tienne, avec tons les secours de la rçligiou.
- La défunte était la mère de Rev. M. F. X 
Côté, procureur du séminaire de Nicolet actu- 
ell.ement.eu!Europe, et de notre estimable con­
citoyen, M. Jean Côté.

Au même Men,’le 14 du courant M. Antoine 
Arcand, hotellier, â l’âge de-78 ans.

Au Couvent de St.Grégoire le 1.2 du courant 
la aœur-St. Cécile, ‘née Délîna Lâ8èche. Elle 
était de Ste- Anne Laperade, nièce de Sa Gran­
deur Monseigneur d’Authédon, et l’organiste 
de'la paroisse dé St. Grégoire. La maladie, qui 

-l’a enlevée'à l’affection de ses bonnes sœurs, 
•et qui ri’a duré qi'.e quelques jours a été les fiè­
vres, typhoïdes. Son ’ inhumation a eu lieu à 
St. ..Grégoire le-23.: Son service a été Chanté 
par M. L. Douyille, prêtre du collège de Ni­
colet. """ • : ’

PROVINCE DE QUEBEC.
: ■ : DISTRICT D’ARTH A BASE A

Coux4 de .Circuit.
. • No-. 240-1.,'.. ’ *

P ins et pour le Comté de Mégantic.
, ! Siégeant à Inverness.

"" Le quatorzième jour,de Décembre,. mil 
huit cênt soixante neu,f,.

Présent L’hcm-orable. M. 1er - Jugé A. 
Ètuart " ■ ■

, -, , Demandeur.

-A .. PS

Dame Emilie Chartior, veuve, de feu 
François Gentilly,' présentement .du sus­
dit village de Plessisville.

Ticrs-sàisi.

Il est ordonné sur motion delà part do 
Mtréi Lbuis Jacques,Pitau, Ecr. avocat 
et procureur du .detoariJeur, ’ en autant 
qu'il, appert par lé i-t-'fppnrt de Hyacinthe 
Jut-ras, l'un deS hui'SsQipguséa de la Cour 
Supérieure’je! f;i.: .Province ,dé '-Québec, 
imtfihtriénlè et'oxérçaut dans et ' pour le 
dit District; d,!Â),thjibatik,a...sur ie BVef- de 
Saièfovïrrét j-S^rès. Jugement -étiiànè* en 
éetté caiïB'é,' que l,a. défenderesse en'Cette 
cause n’a pas de domicile ’• dans la dite 
Province dé Québec ètqulelle réside ac­
tuellement dans quelque partie .des' Etats- 
Unis d’Amérique du Nord, qu'elle soit 
notifiés par un, avertissement’ à être publié 
deux fois en-langue française dans le pa- 
pier-noùvèfl'es-publié à Arihaba^kavïlle, 
dans le du District 4'Àrfhabiska, et àp-- 
pelé “ L Union des Cantons de T JCst 
et. deux fois en langue anp-foîs&T’diras’’ lé 
-papier-nouvelles publié à.' Arthabask iviile 
«usait ex appelé The Rural Press ”/de 
ccniparaître et de répondre au demandeur 
-dans les deux mois après, la dernière iti 
«erticn et publication;, do tpi, lavertisseménî 
et que sur sa még!igètÎCe ou ..refus de ré 
.pondta ou comparait^ et ' de déclare# si 
elle a; <jgs,uj„èiî^ou a allégu r pourquoi 
la saijie-arrêt émané en cette-’ èji'ùse ne . 
aérait pa°.-déclarée bonne et valable et ce I a'nJ Joseph 
dans le délai susdit, il soit permis ‘ au dit 
'demandeur do procéder à Jugement sut le 
Bref de saie-é-arlêt émané en eette causé 
entre les mains % ;:Mâreillo Grenier le 
Tiers-saisi en cette cause . au formement 
-à la déolaratiop du dît Tirç-saisi, lé tout 
annonce dans une cause par. défaut.

( Par la Cour j 
J. B. ROUSSEAU.

VITE PAR îliT/lTlOl
SERONT vendues, jeudi, le vingtième jour J 

da Janvier prochain, à dix ■heures de l’âvant- 
midi, au Palais de Justice du District d’Artha- 
ha8ka, dans le village d’Àrthahaskaville, Pro­
vince de Québec, au plus offrant et dernier en­
chérisseur, .les-propriétéés immobilières suivan­
tes, dependant de le communauté qui a existé 
entre Louis Triganne Eçr., et -Daine Sophie 
Saint-Jeàhï dit'Lapérche, son épouse décédée.

lo. Un circuit de terre situé dans le Town­
ship de Warwick, dan lé dit district d’Artha- 
baska, faisant partie du lot numéro treize, dan? 
le premier rang du dit Township, contenant 
un âcre en superficie, borné en front, au Sud- 
Est, par le chemin provincial -d'Arthabaska, 
en profondeur par Messieurs Hudon &. Fils, 
d’un côté, au Sud-Ouest, par’Dame Elmire 
Poisson épouse de Louis-Trefflé Dorais, et de, 
l’autre côté, au Nord-Est, par la route condui­
sant de Warwick à Bulstrode, avec deux mai­
sons et autre.s bâtisses dessus construites.

2o, Un emplacement faisant partie du lot 
numéro treize du premier rang du dit Town­
ship de Warwi ek, contenant sur le chemin pro- 
vineial d’Arthabaska un arpent de front, al­
lant en profondour, vers le Sud-Est, jusqu’à la ! 
ligne du terrain qui appartient à Alexis Rois- ! 
son, au bout de laquelle profondeur l'immeuble I 
présentement déc rit peut-avoir environ neuf | 
pieds et demi de l.ixgeur, joignant, d’un côté, / 
au Nord-Est, à Clé ment ThjXjen. et, de l'autre ) 
côté, au Sud-Ouest j' h ua ruisseau qui pe-t de

ligne entre, l'immeuble présentement décrit ,et 
celui du dit Alexis Poisson, avec une perlasse- 
serie'dessus construite.

3o. Un emplacement fa’sant partie du lot nu- 
m'ro douze du premier rang du dit Township 
de Warwick, contenant en front tout ce qui 

■ peut se trouver de terrain depuis celui de Jo­
seph Hayward, jusqu’à la borne de pierre qui 
t'-pare Temp'aci-ment présentement décrit du 
terrain de 'la compagnie de chemin <le fer du 
.Grand-Trope lu Canada, formant environ six 
rods et cinq pieds sur le chemin provincial 
TArthahnsk»,. sur onze rod’s de profondeur du 
rôté de l’emplacement du dit Joseph Hayward, 
.-.’emplacement présentement décrit ayant en 
arrière toute la largeur qu’il peut y avoir, à 
l’extrémité de la profondeur sus-mentionnée, 
depuis le poteau qui divise le dit emplacement 
du terrain de Messieurs Biais & Bélanger, au 
Nord-Est, jusqu’au chemin qui conduit à Ting- 
wick, au Sud-Ouest, à un autre poteau qui s’y 
trouve planté. Borné pardevant, au Nord-Ouest, 
au dit chemin provincial, en arrière partie à 
Lawrence Gorman et partie aux dits Messieurs 
Blais & Bélanger, joignant au Nord-F-st, partie 
au dit Joseph Hayward et partie aux dits Mes­
sieurs Biais & Bètânger.

A distraire-du-dit emplacement, pu faveur 
de la municipalité du village de Warwick, un 
che.iùin partant du susdit chemin provincial et 

-.sfc'-dUigj&antjvers ,1e ToWnship 1 de’ Tingwick, 
tel qu’utabli par un. procès-verbal homologué 
par lë conseiL-municipai du eoraté d’Artha­
baska, le-dix Septembre mil-hhit cérit cinquan­
te-six, lequel chemin passe sur le dit emplace- 
ment,
t 4o. Deux lots dé terré en bois debout, sa­

voir,: lë vingt-sixième lot et le vin^tinêiivièmo 
lot du sixième Rang du dit Towiyliip de War­
wick, contenant chacun environ deux cent3 
âcres de terre en superficie. •

Les dits deux lots de. terre ont été ache tés, 
le deux Février mil, huit cent-soixante-sep t, de 
Henry Voÿer Eer. avocat,du village de Prince- 
ville, dans,1e dit, district d’Arthabaska, sous 
la résèrvè et la stipulation par le vendeur de 
la faculté de réméré savoir : de reprendre e,t ra- 

- cheter les dits lots de terre,ou l’un d'eux, dans 
icinq ans. à compter du dit deux Février mil huit 
cent soixante.sept,moyennant la somme de cin­
quante, piastres pour les .dits deux lots de terre, 
ou celle de vingt-cinq piastres pour l’un 
d’er x.

5o. Un lopin de terre de forme irrégulière 
faisant partie du onzième, lot du troisième rang 
du township d’Arthabaska, dans la paroisse de 
Ste.' Victoire, dans le dit district d’Arthabaska, 
contenant environ un demi arpent, en front, 
rétrécissant jusqu'au coin nord de l’emplace­
ment de là veuve Augustin Corbeil, -puis 
• largissant de toute la profondeur de l’empla­
cement de la dite veuve Corbeil, ensuite rétré­
cissant jusqu'à l'extrémité de la profondeur 
et finissant en pointe ; le dit lopin de terré me­
surant environ huit arpents dans sa plus gran­
de lo.ng.uer ; tenant pardevant partie-à Louis 
Foisy^ et. partie à la dite veuve , Corbeil dîun 
côté à Louis Foisy et de l’autre côté partie à 
Pierre Béliveau, partie à la dite.veuve Corbeil 
et-partie à la dite Compagnie de chemin de fer 
du Grand. Tronc du: Canada. ■

A, distraire du.lopiù de -terre immédiatement 
d’écrit le terrain occupé par la dite compagnie 
comme.partie du chemin de. fer vulgairement 
désigné sous le nom d’embranchement de Trois- 
Rivières.' ’ -

Mais avec le droit d’obtenir de la dite com­
pagnie ou de tous autres quhl appartiendra, 
s'il y a lieu, une indemnité pour le terrain ain­
si pris pour le chemin de fer.

6o. Un emplacement situé dans la paroisse 
de Saint Christophe, dans le dit district d'Ar- 
th’abaska, faisant .partie' du quatrième lot, 
tro.sième, rang du dit Township. d’Artha­
baska,; de quatre-vingt-dix pieds,,.de-.front 
sur cent pieds de profondeur, borné en. front 
par le -ehethih provincial, tel qu’élargi, en ar­
tère partie par tq terrain, .ci,--api.es décrit et 
partie pâr L.'OvMë'Pepin, .d’up çôté.pap.le- dit 
L. Ovidè Pepin,, e.t,dëi’aiitre'côté. par. Hubert 
Iîoude, avec uue maison’ dessus-construite.

7o. Un lopin de terre situé dans la dite pa­
roisse de Sa.iiit-Chnstapbe, faisant -partie du 
quatri.mc lot dü troisij.me rang du dit. Town-' 
ship d’Arthabaska, étant déformé irrégulière, 
contenant environ lin quart'd'âcre de largeur, 
en front, et finissant eu pointe en arriére, sur 
quatre chaînes et sept mailles de. profondeu ; 
borné.en front par. l'emplacement én dernier 
lieu décrit; d'üh côté partiç.par L iOv-idc Pepin 
et Dame Zoé Lafontaine, ' épouse de Wilfred 
Laurier, et >de l’autre cût'e, partie, paLle di-t 
HubertHonde et partie pàr’-Aù'gu'sté-.jQ’uesnpl.

Tous igs terrains ci-dessus décrits seront 
vendus' sans garantie de. mesure présise. ’ •
“ Pôur plus aiup1 ■ îuù.i mutions!et les condi­
tions, s’adresser au soussigné; -

■ ’ . E. p ODET.D'ORSON,'.-- ’
Warwick. P- Qx 30 Décembre 1869. .

LISTE DES LETTRES NON RECLA­
MEES AU BUREAU DE POS­

TE DE ST. CÈEÎSrOPHE.

Auger Philippe 
Be iinlét.tc Samuel 
Bedard Thomas.

I -U: -L ■
D -bois Frédérique

GueuçÇ.e. Augustin 
Leginas Narcisse 
Loeholin Wilfrid

Piëard F.
Paquet Hubert 
Perrault Pierre 
Roberge F. X.

' Bourgeois L N. 
Blanchette Olivier 

Oàrdet îMalgton 
Drom dit Decareau 

François 
Gagnon Eugène 

Lemieux Aemablè

Marchand Charles 
Perrault Narcisse 

Poisson Joseph

Bot Joseph 
Ricard. Anselme

Dr. Willereietfer 
N. PIUZE, asst. M P.

Belle. C. GOSSELIN.
A établi son atelier à sa résidence à 

Victoriaville près de la Station du chemin 
de fer. Elle exécutera avec diligence et 
suivant les modes les plus récentes, touteB 
les commandes que' les dames lui feront 
l’honneur de lui confier.

23 Décembre 180!)—4f. ,

Avis Publie.
EST PAR LE PRÉSENT DONNÉ 

que. par ordre de Son Excellence le Gou­
verneur-Général en Conseil, en date du 19' 
de Noven.b e, 1869, et publié dans la Ga­
zette du Canada di) .4 .Décembre, les Cotirs 
et Prisons des Districts suivants ont été 
transférées au Gouvernement de la provin­
ce de Québec.viz : St,Christophe,St.Joseph 
de la Bcauce, Beauharnois Sweetsburg. 
Chicoutimi, Pçreé, New Carlisle, St. Jean, 
Jolliette. Amherst. Montmagny, Sorel. St. 
Germain de Rimouski, St. Etienne de la 
MalVv.iVe, St. Hyacinthe, Ste. Scholastique, 
Trois Ri\ ières. Cour de Justice de Québec 
et Prison de Montréal.

F. BRAUN, .
Secrétaire,

Département des Travaux Public? )
Ottawa, Décembre 1869. f 34—d

Les personnes qui, dans li Province de 
Québec, se proposent de s’adresser au PA­
RI EMENT pour obtenir la passation de 
BILLS PRIVE 1 portant concession de 
privilèges exclurifs ont de pouvoirs de cor 

{ poration pour des fins com erciales ou au­
tres. ou ayant pour but do faire toute au 
tre chose qui aurait Effet de compromet­
tre les droits d’autres parties, sont par les 
présentes notifiées que par les règles 5 lème 
et suivan es de la Chambre des Communes 
(lesqu lies règles sont publiées au long 

.dsns la Gazette du./’npodtt.) elles .sont re~ 
quisesd'en donner DEUÎS.MO,iS D’AVIS 
(spécifiant clairement et distenctement la 
noture et l'chgct -de la dertiàndé;) dans la 
Gazette du Canada, en auglais eu français, 
et aussi dans.un journal auglais et dans un 
journal français, publiés dans le district 
concerné. Le premier et le dernier de ses 
avis devront, être envoyés au Bureau des
BILLS PRIVÉS,

Toutes pétitions pour BILLS Privés 
doivent être présentées dans les trois pre- 

.mières semaines de la session.

ALF.-ED TODD,
Grrffier-tn chef des Comités e.t Bills Pri­
vés, Chambres des Communes.

Ottawa, 13 Dée., 1869.

CANADA 1
PROVINCE DE QUEBEC >
District d’Arthabaska N

No. 1759

Dans la Cour lie Circuit
Le vingt-unième jour de Décembre, mil- 

huit cent soixante et neuf.
La corporation du Townships de Chester- 

Ouest. .— ; •
., . „ ,, , , ., Demanderesse.

vs. , , .
Charles Béland, ci-devant du Township de 

Chester, maintenant dans les Etats-Unis d'A­
mérique, cjiJtivateur.

Défendeur.
' Sur motion de la Demanderesse û moi pré­

sentée ce jour, en autaut qu’il appert par le 
retour de,Elzéar- Piuze, ;un des huissiers jurés 
daus et pour le District d’Arthabaska de la 
Cmir Supérieure,' pour, la Province de Québec, 
au Bref de Sommation émané en cette cause, 
que le dit Défeudeur ue peut être trouvé dans 
le District d’Arthabaska, et qu’il possède des 
biens- meubles et immeubles dans la dite 
Province de Québec ; Il est par. le présent or­
donné que le dit Défendeur soit par un avis à 
être deux fois inséré en langue Anglaise dans le 
papier nouvelles pu.blié en cette langue, dans 
le village d’Artliabaskaville et appelé " The 
livrai. J'ress. ”j;.=st deux fois én langue françai­
se, dans le papier nouvelles publié en cette 
langue dans le village d’Arthabaskavillé et 
appelé “ L'union des ;0antons de t Eut" notifié 
de comparaître et, de. répondre à l’action én 
cette caàise da,ns le délai de deux mois de la 
de rniére itjkertioa'du dit avis, et que sur sa 
négligence, ou refus de çomnaraitre et répon­
dre à cette action dans le dit délai,.il- soit per-' 
mis à la dite Demanderesse de procéder à 1», 
preuve et jugement en cette cause comme.dans 
une cause par défaut. ■

Parla Cour.
RUFUS WADLIÏ1GII.

. - ' O’01 ’ I. ’ , . ■- G. C. C.

maintenant existant, lèqtfél a été fait' dans 
l’année do notre Seignéttf' mil huit cent- 
soixan.te et neuf, lequel’se inqnte à la som­
me de cinquante tro^s miije' quatre cent 
cinquante piastres courant, où telle moin­
dre taxe qùî;,ajoutée ;âu niohtânt qni pour­
rait être dans k'snjiiins du Secrétaire 
Trésorier, de dividepdga ou autrement, 
formera le montant requis ; la dite taxé 5 
être prélevée chaque an.nêë'jusqu’à ce que 
les dites debentures’soferff rachetées.

4o Que toute» di videndes -reçus par la 
dite corporation de St Albert de War­
wick de la dite compagnie -de chemin à 
'lisses sur le fond souscrit par cette muni­
cipalité ou lest revert 8 proyen nt de là 
vente des dites actions 'ainsi .-ouserites en 
cas qu’elles seront yendue^sefont appliqués 
pour le rachat des dites- débpntures et pla­
cé au crédit dü ditfp.tidfid.'ginoriissenient : 
et le secrétaire-trésmriei.soujpe.ttra ..eh|qi.e 
année an conseil U ti état ■‘détaillé du dit 
fonds d’amprtisSeraÇùt.i'l : jJ-' ‘

5o. Il se-ra du devoir du ■maire et' séere- 
tairé-trésqrier, sujet au eontrêleède ce coin 
seil. de voir à ce que lys.iljjgsutgprovenant 
du fonds d'à Utah issciiihnï épient payés 
dans le buiqjoiïr'lé^îi^sdestinés. 
Ils sont par les présentes «u'orisés à faire 
tout oo qui pourra être nécessaire à cet 
effet,- ." ■■

Lo préseni'régténtèïit nGfftk" aucune for­
ce et effet avnht d.'a>yffk;'été'”flpprouvé par 
la majorité dçs électeur» nwoieipaux qua 
lifiés- dé la nmniérpalUé de.^t- (Albert, de 
Warwick ensuit- dt*"' ^«'nouveau nar

"CANA
vko ülvck

District D’" Daska S
Corporation de croisse de P,., nxoert

de Marwick.

A une SESSION GENERALE et 
mensuelle du CONSEIL MUNICIPAL 
de la corporation de la paroisse,St. Albert 
de Warwick tenue chez Arsène Payfer 
dans la dite Municipalité, étant le lieu or­
dinaire des séances du dit conseil, le sixiè­
me jour de Décembre dans l’année de No­
tre Seigyeur mil huit -sent soixante et neuf, 
en conformité aux dispositions de l'acte 
municipal du Bas-Canada de 1860 et des 
amendements U icelut, à la quelle session 
sont presents :

Théiesphorc Béliveau, Ecr. Maire.
MM. Luek Duçharme, Alexis Hébert, 

Danoise Noël et Alfred Blais, conseillers, 
membres du dit conseil et formant un 
quor nu, le dit Thélesphore Béliveau Ecr. 
président comme maire, le dit. conseil par 
les présentes ordonne et fait le règlement 
suivant, savoir ;

Règlement . .•
Autorisant lu Corporation derSt. 'Albert 

de Warwick à souscrire et prendre, des ac­
tions au montant de cinq mille piastres 
courant dans lu compagnie de chemin à 
lisses des comtés de Richelieu, Drummond 
et Arthabaska, corps politique et incorpo 
ré en conformité aux dispositions, du rha 
pitre: vingt-cinq des Statuts Refondus du 
Bas- Canada.

Considérant que la compagnie du che­
min à lisses des comtés de Richelieu. 
Drummond et Arthabaska, corps politique 
et incorporé, se propose de construire un 
chemin à lisses de bois de la ville de Sorel 
à Drummoudville, et de là continuer le dit 
chemin à lisses à quelque point de la Bran­
che du chemin à lisses des Trois Rivières à 
Arthabaska traversant sur son passage la 
Municipalité de St. Albert de Warwick et 
considérant que la construction du dit che­
min à lisses devra avancer beaucoup la 
prospérité de la dite Municipalité, dans l’o­
pinion de ce conseil, les habitants de ; cette 
Municipalité sont suffisamment intéressés 
dans sa construction pour les justifier à 
prendre des actions dans la dite compagnie 
au montant de cinq mille piastres courant.

Le conseil municipal de la corporation 
[de 8t, Albert de Warwick sons-rira et 
prendra des actions dans le fonds social de 
ia dite compagnie de chemin à lisses des 
comtés de Richelieu, Drummond et 4 - 
habaska duemeü't incorporé, au m 
de cinq raille piastres courant : et 
•eil est aoiorreé par îe présent R-4

,____ dfie que. le Kegicmeu-
est une vraie copié dg-iRé^emeUt passé au 
Conseil le sixième jour Je,I)éeembre 1869.

:m :^* R- Héronx 
Secrétaire-Trésorier .de ,-la ^lunicipalité 

de St. Albert.1 '.’' "V l-i • •
. . v • v ' i “vii C '•

AVIS PUBLIC.
Le règlement ci cièsJts ïf’ëté publié en an­

glais pour la prentière fôiS’diins 16 u Rural 
Press ” publié a Arih ibaskiville, le 18me 
jour de Décembre courant, et,a étd -publié 
pour la première fois éo français dans

V Union des Cantons Se T Est " publié à 
Arthabaskaville, le seisième jour de Dé­
cembre couraut et qUé e'^sy u&e vraie co-' 
pie d'un réglement (put, sera,pris en con­
sidération pâr le Gonkeil Muoicipal de la 
Municipalité de Çt, gAlbeït de 'Warwick 
après l’expiration d’nn mois de la première 
insertion. ’ ' ’

Et que le dixième jour -de- Janvier 
prochain 1870 à dix heuj.çs.de l'avant-mi- 

>di, à la maison de Arsenjj Payfer dans la 
dite Municipalité une assemblée générale 
des électeurs municipaux de la Municipa­
lité de St. Albert qualifiés à voter, se 
tiendra pour prendre en considération le 
dit réglement et l’approuver ou le désap­
prouver.

Daté à St. Albert le treizième jour de 
Décembre mil huit cent soixante et neuf 

[ F. 11. Heroux.
Secrétaire trésorier du Conseil Munici 

pal de la Corporation' de”5 SU Albert.

ilBISÛW
La Société ei-devaot.existant à la Sta­

tion de.- Warwick, comté d’Arthabaska, 
entre les soussignés','sotft'les fiom et raison
de “ GOODHUE & TRIGANNE " a
été, ce jour, dissoute rie, consentement mu 
tuel. ' ' ' 3..J

Les dettes de la dite Société 
payées par Louis Triganne.

Les créances- de la. due Sr 
payables à J âmes Goodbuc- 

" 7 Dé'
JAM

L<" ’oussigné 
r- ,->nci'

à prendre et souscrire des actions dans le 
fonds s cial de la dit compagnie et à si- , 
gnev U livre .d-- 'fond?, .social, de ja dit" coin- [ 
paenie pour et au nom de, la dite- corpora- j 

jtion pour la dite somme de ciuq. milie pias­
tres courant, pourvu toujours que la dite 
compagnie, s’oblige de faire traverser la 
dite municipalité par le dit chemin à lisses 
au lieu ou elle le trouvera convenable, mais- 
pas plus éloigné d'un mille de chaque côté 
de la chapelle actuelle. .

2o. Que. les fonds nécessaires, pour le 
paiement des dits fonds seront empruntés 
sur le crédit de la corporation municipale 
de St. Albert de Warwick, pour le terme 
de vingt cinq années, soit dans la Provin­
ce ou ailleurs, suivant qu'il -sera jugé con­
venable, et: poUfi pet,tq:fin. des debentures 
-seront, émises sur le crédit de la dite cor- 
po ation nu montant de pimj mille piastres 
çmirany, les dites, debentures seront pour 
des sommes pas moindre.,q.ue cent piastres 
chacune, .portaqt- intérêt an. taux de six 
pour cent p r année, payables à telle ; place 
et lieu fliz'il sera -, jugé osapnyepable chaque 
année, ju-qu'a oc, .qu'elle^ soient racheta- 
blés, et pour leqnG, intérêt «des coupons se­
ront annexés aux.dites debentures ; les di­
tes débentures seront pay blés au porteur 
ou à ordre, soit ans cette Province où 
ailleurs, en argent courant ou sterling sui­
vant qu'il sera trouvé le plus expédient, 
par le maire de cette municipalité dans 
vingt cinq ans de là date des dites 'dében­
tures : et' le maire de cette municipalité 
est autorisé par le présent à signer, et le 
dit Secrétaire-Trésorier à contresigner et 
sceller les dites débentures.et coupons con­
tenant telle stipulation, quant à la manière 
temps et lieu de -paiement du dit’ intérêt 
comme il pourra être convenu entre le dit 
maire et la dite compagnie, et de les déli­
vrer à la dite compagnie de chemin à lis­
ses en paiement dé la dite souscription.

3o. Que pour payer-lé dit intérêt sur les 
dites débentures. avec ensemble une som­
me de deux par cent sur, icelle comme fonds 
d’amortissement potir lès racheter, une 
taxe annuelle sera et est par le présent im­
posée, en sus de toutes autres taxes ordi­
naires de trois quarts de ce^tjus par piastre 
sur les propriétés,imposables de cette mu­
nicipalité, suivant le -rôle d’évaluation

Le soussigné est propriétaire de? eréan- 
ces de la ci.devant société GOODHUE & 
TRIGANNE, de Wmwick. Les circons­
tances le mettent dans la nécessité d’en 

r exiger le paiement immédiat. Toutes det- 
, tes devront être payées d’ici à 30 jours 
j pour éviter des frais et seront mises entre 
Mes mains d’un avocat pour collection passé 

le 10 Janvier prochain.
Dans lé cas, cependant, de dettes d'un 

haut montant, le soussigné ne refusera pas 
de faire des arrangements pour un certain 
délai en fournissant des sûretés. Pour fa­
ciliter le paiement aux personnes endet­
tées, le soussigné prendra les produila de 
la f -rme, tel que lard, beurre etc, à de 
bonnes conditions. ,.f

Cet appel est péremptoire et l’on devra 
s’y soumettre, au temps susdit, pour épar­
gne# des frais. Dans les cas de malheur et 
d’infortune le soussigné les considérera fa­
vorablement.

Arthabaskaville Déc. 9, 1869.
, JAMES GOODHUE.
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DU

CONSEIL MUNICIPAL
--- - -. . DU

OFFICE
OF TOE MUNICIPAL COUNCIL

OF THE

couNTYOP mmm.
I hereby give Public Notice that the 

lands hereinafter mentionned, will be 
I sold by Publie Auction, at the Court 
House in the Village of Drummnndville, 
on MONDAY THE SEVENTH DAY 
OF FEBRUARY next, at TEN OF 
THE CLOCK, in the forenoon for the 
assessments and charges due to the Munici­
palities hereinafter mentioned upon the se­
veral lots hereinafter described, unless the 
same be paid with costs at least two days 
before the day above mentionned.

DÉSIGNATION DE LA TERRÉ.

DESCRIPTION OF LAND.

MUNICIPALITÉ DÉ WEST WICK- 
HAM.

MUNICIPALITY OF WEST WICK­
HAM/

Je donne par ’es présentes avis public 
que les terres ci-dessous mentionnées se 
ront vendues par encan publie au Palais 
de Justice, dans le township d’Inveroéss, 
lieu où se tiennent les séances du Conseil 
Municipal du Comté de Mégantic, LUN­
DI le SEPTIÈME jour de FEVRIER 
prochain, à dix heures de l’avant-midi, 
pour les cotisations et charges dues aux 
Municipalités séholaires ci-dessous men­
tionnées, sur leg djvers lots plus bas dési­
gnés, à moins qu'elles ne -soient payées, 
avec les frais au moins dc,ux jours avant le 
jour ci dessus désigné.

OFFICE
OF THE

MUNICIPAL COUNCIL
OF THE

COUNTY OF MEGANTIC.

I do hereby give public notioc that the 
land- hereinafter mentioned will be sold 
by public auction, at the Court house, in 
the township of Inverness, being the place 
where the sessions of the Municipal Coun­
cil of the County .of Alcg-mtie, are held 
oWArONDY/thè SEVENTH day of FE­
BRUARY next, at ten o’clock in the fo­
renoon, for the 1'assessments and charges, 
due to the school Municipalities hereinaf­
ter'mentioned Up n the several lots herein­
after described,, unless the same be paid, 
wsth costs,' at least two day» before the 
above day.

.DESIGNATION DE LA TERRE 

DESCRIPTION OF LAND

V/'*M DE LA MUNICIPALITE

Rang Lot Etendue' Montant dû
R.a ngo Lot Extent Amount doe
12 9 200 4 73
12 10 200 2.65
12 11 -• .200' 2:65
12 12 200 2.85
13 12 200 2.65

TOWNSHIP DE SIMPLON.

TOWNSHIP OF SIMPSON.

1 4 280 Ï0.14
1 5 270 10.39
2 .§•=!. 6 134 5.56
2 8 200 12 76
2 9 200’ 12 1
2 IN. 23 lOO . 4,3c' -
3 IS. 8 1Q0 6.44
4 IS. 9 100 4.00
4 Is-; 12 134 4.81
5 5 : 200 8.81
.7- . 21 - 200 3.31
10. IS. 13 100 4.65
10 IN..15 50 2,58

Township de Wickhah.

Township of Wickham.

Rang. Lot. Etendue 

Range. Lot. Extent.

7 12
8 12
8 iS. E. 28
l<f 1
10 S. E.pt.8
10 9 <
11 1
11 2
11 8
11 9
12 1

200
200
100
200

24
200
200
200
200
200
200

Montant dû sur 
chaque lot.

Amount due on 
each lot. 
$312 
3.12- 
3.55 
3.12 
2.43 

1104 
6.07 
6.07 
3.12 
3.12 
6.07

MUNICIPALITÉ DE KINGSEY 
FALLS.

MUNICIPALITY OF KINGSEY 
FALLS

Township de Warwick. 

Township of Warwick.

3 28 50 $4 49
6 25 200 1240
4 28 200 5.00

Township de Kingsey, 

Township of Kingsey.

13 4 162 7.35
13 5 162 7.35
13 6 122 7.35

\T7TV*TriTT> A » TUT TOW*'1'”-

OF IN VERNESS -

Rant at Etendue Montant
en acres dû sur

chaque lot 
Lot Extout Amount

in acres due on
each lot.

Craig’s Road part 11-12 200 $40.80

Range

du m.

Part 
of lot 10

SJtiif' ur >, __

Township de Wickham. 

Township of Wickham. 

12 200

TOWNSHIP DE SOMERSET NORD

TOWNSHIP OF SOMERSET NORTH

5 S. W. 6 90 3.47
Un emplacement d’tnviion § acre en su­

perficie partie du lot- 7 du 8mc. rang, bor- 
ué au S. au chemin du 8ièuie. rang au 
N. au 7me. rang au N. E, à H. Théuerge 
et F. R. Normand et au S-. W. à B. Pa­
quet

An emplacement of about i an acre 
in superficies part of lot 7 of the 8th. ran­
ge bounded on the South by the road of 
the 8th. range on the N. by the 7th. ran-) 
gé on the M. E. by H. Théberge & F, li. ’ 
Normand and on the S. W. by B. Pa­
quet 5.11

J. B. ROUSSEAU, 
Secrétaire-Trésorier du Conseil Munici­

pal du Comté de Mégantic.
Secretary-Treasurer of the Municipal 

Council of the County of Meganiic.

MUNICIPALITÉ DE ST. GERM AIN.

MUNICIPALITY OF ST. GERMAIN.

TOWNSHIP DE GRANTHAM

TOWNSHIP OF GRANTHAM.

6 26 200
6 4N 27 100
7 INI NI 24 25
6 24 200

12.04
1-1.7

BUREAU
III CONSEIL Ml \Ppu

MUNICIPALITÉ DES TC 

DE WENDOV

MÜNICIPW
SHIPF

MUNICIPALITÉ DE’ LA PAROISSE 
I)E St. BONAVENTURÉ D UPTON

MUNICIPALITY OP THE PARISH
OF St. bon Aventure of 

üpTon.
v . , ''

township d’hpton

TOWNSHIP OF UPTON.

o
ÏJi

S -2
Sophie Baril Ve. Laflottë 1 5
Clément Sirard 1 6
Pierre A r.-.l 1 11
Joseph Lefebvre 1 13
J. B. Vanasse 3 12
Joachim Richot Melin 3 12
Geonrcs Yon 3 l'3:
Michel Lambert 3 13
Augustin Thibault 3 14
Inconnu |

<3 2

g a-
1 - 
1 I
$2.14

2.58
3,42
2.72-
3.37
2.77 
7.70 
2.41
4.77

unknown 
Roch Fortier 
Syndics de L

3 14 5.22:
3 14 A15 2.41

A. Sénécal 4 5 32.28
Assignee of do tt u U it

do do 4 5*6 32.28
do do 4 6 32.28

Louis Joyal 
Inconnu )

4 5 2.79

unknown j 4 13 3.24
do do 4 13 2.64
do do 4 13 2.75
do do 4 13*14 2.67
do do 4 14 2 67
do do 4 14 2.69

Michel Joyal 4 15 2.41
Syndics de L. A. Sénéea! 5 4 2.77
Assignee of do “ “ “
Antoine Saloia 5 14 3.08
Louis Danis 5 14 3.35
Guillaume Dani* 5 14 3 35
Louis Mondoux 6 9 3.07
Désiré Vincent 6 14 2.37
Olivier Cartier 6 16 2.79;
Jus Ant. Cartier 6 16 2.11
Syndics de L. A. Sénécal 6 17*18 3.33- 
Assigneo do “ “ “ “

MUNICIPALITÉ DE DURHAM.

MUNICIPALTTv

TOWNSHIP DK DURHAM.

TOWNSHIP OF DURHAM

Tannerie appartenant d Hugh McC’.af- 
fràv étant le lot du village no. 7 dans lé' 
•i 'edeUlverlon $11.05

' V belonging to Hugh .MçCaffVaÿ 
b -ill- -pTSt no. 7 in.-the vi .Gig-of

SI 1,05
5 S. E. i S. O. du lot no. 

dans le 7me Rang appartenaKt à 
William Cross. $n 25

S. E. I of the S. W. I qf’fot 
no. 0 in the seventh range lij- 
longing to William Cross. *
ss*r J ^

$11.2fo 
T. CAYA. 

Secrétaire-Trésorier d: Conseil Muif ' 
pal du Conué*de Drummonci,

Secretary Treasurer of the 
Council of the County of Drumuii

Diummondville 1er. Décembre lb,.
* '®5PU- 11-865»



Le meilleur Vin de messe Se trouve a lu jLifrtsùfie «abas* & Tsi dells.

50

u-...

or parta

Bureau du Conseil Municipal
DU

COITE i’MlÂBÂli

Rung.
Rtmge.
4 29
4 28
4 £N.O.27 
b 28

Lot. Etendue Montant dû 
Lot. Extent Amount due 

290 4.56
200 4 56
100 R38
200 4.56

ADR SS ES D’AFFAIRE

Je donne par les présentes avis public 
que les terres ci des-otts mentionnées se- 
rout vendus par eiio in publie, en la demon 
re de Antoine Gagnon, Ecnier, Arpen­
teur Piovinei 1. dans lé village d’Ajtha 
taskaville, étant le lieu ou se tiennent les 
sessions du dit Conseil de Comté, LUNDI, 
le SEPTIEME jour de FEVRIER pro­
chain à dix heures de l’avant midi pour les 
cotisations et charges dues aux Municipa 
lités ci-dessous mentionnées, sur les divers 
lots plus bas désignés, -1 moins qu’elles .ne 
soient payées, avec les frais, au moins 
deux jours avant le jour ci dessus indiqué.

OFFICE

OF THE

MUNICIPAL COUNCIL
OF THE

COUNTY OF ARTHABASKA

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 
DE STE. CLOTHILDE DE HORTON

MUNTOTHALTTY OF THE PARISH 
OF STE. CLOTHILDE OF 

HORTON

TCTWNSIIIP DE SIMPSON 

TOWNSHIP OP SIMPSON

n 21 200 32.99

MUNICIPALITÉ DE TINGWICK 

MUNICIPALITY OF TINGWICK

TOWNSHIP DE TINGWICK

TOWNSHIP OP TINGWICK

Y. DÉSR00HERS 
AUPENTEUB.

St. Christophe.

Ocïàv© Ou-ollot-

SYNDIC OFFICIEL
PLESSÏSVIDEE, SOMERSET.

P».
HUISSIER,

[de LA COUR SUPERIEURE.

WARWICK P. Q.

EiiiTi ipi
HILL IIOUSF^No.5.

Québec.

HOTEL BLANCHARD
Juébec, Basse-ville

vm uu Mum
IR0TEL VICTORIA.

I kamkVMtk SfMfô-H P.

I-do hereby give publie notice that the 
lands hereinafter mentioned, will be sold 
by pubHç auction,"at the residence of An 
tomé Gagftôn E-quire, Provincial Land 
Purveyor, in the village of Arthabaskaville. 
being the.place where sittings of the said 
County Council ar cheld, on MONDAY, 
he SEVENTH day of FEBRUARY 
text, at TEN, of the clock in the ferènonn 
for the assessments and charges due to the. 
.liunieipalines hereinafter mentioned, on 
the several lots hereinafter described, un- 
éss the same with the cost be paid at least 
wo days previous to the day above men- 
ioned.

MUNICIPALITE DU TOWNSHIP 

DE STANFOLD

MUNICIPALITY OF THE TOWN­
SHIP OF STANFOLD.

DESIGNATION DE LA TERRE 

DESIGNATION OP THE LAND.

t
5
5
6 
8
9
10 
10 
10

IS
n
11
n
u
u
11

21
South 22 
N.W. 23 

22
S.E. 27 

S. East. 24 
13

N.E.15 
ô.E. 21 

2d. center 23 
S. W. 23 
N. E. 14 

16
17
18
20

South 28

200
60

150
2()0
100

75
200

50
100

60
50

133§
;200
200
200
200

50

10.17
11.14
9.34 

3960
9.35
6.88

12.70
7.78
7.24
5.54
5.67
8.40

10.07
10.07
10.07
10.45
8.30

K. L. PACAUD,

AYOCAT

ST- CHRISTOPHE.

i MWSfif
COTE LAMONTAGNE No, 5.

Québec

LAURIES & RICHARD

AVOCATS-

£ T .|”0 HR1STOPHE.

Bureau ci-dcvant occupé par Laurier et Cré.

BOISVERT & Cie.
VOITURIERS

WICKHAM P. Q-

EUGENE CREPEAU,

'avocat

ArthahashavUle.
Bureau : Ancienne résideueé de L. G. 

Houle Ecr.

Lots
ou parties

> H on

£0.17 
kE 18 

23 
kE.24 

. £03*

Etendue 
en acres 
de front 
Extent 

in acres 
in front 

9 
9 
9
4|
9
9
9
4k
9
4i
4è
4è
9
4f
4k

Montant 
dû sur 

chaque lot, 
amount 
due on 

cttJi lot. 
S3.9 7 

6.17 
2.84 
2.84

MUNICIPALITÉ CHENIER 

MUNICIPALITY CHENIER

TOWNSHIP DE TINGWICK

TOWNSHIP OF TINGWICK

Felton & Honan.
AVOCATS,

ArtJuilaslaville.

LES SOUSSIGNÉS ont l’honneur d'an 
noncer au publie qu’ils ont établi une bon 
tù.uc de VOITURIER à WICKHAM
et qu’ils sont prêts à confectionner toute 
espèce d’ouvrages dans le genre, ainsi que 
tout autre ouvragé en bois quelconque.

Une boutique de forge est attachée a 
l'établissement.

On s’est assuré les services des meilleurs 
peintres des,États-Unis.

Tout ouvrage sortant de cette boutique 
de commande, est garanti vu qu'on nom 
ploie que des matériaux de première qua-
1U Les soussignés espèrent par la modicit 

de leur prix et la diligence qu'ils apporte­
ront dans l'exécution des commandes 
qu’on voudra bien leur donner, une large 
part du patronage public.

BOISVERT & Cie.
Wickham 11 mars, 1869.

M. MORISSON a Inné l’hôtel ci-de 
vant occupé par J. Beaudoin, et lui a fait 
f-nre des améliorations qui lui permettent, 
de recevoir convenablement les voyageurs.

Los boissons à la barre sont excellentes ; 
Les chambres vastes et bien titrées, en un 
mot. M. Morisson u'épargue'rieripoùpren­
dre plus agréable ]e séjour dès étrangers 
qui s’y retirent.

Prix de pension modéré.
22 juillet, 1869.

HOTEL RICHELIEU
M. François Bergeron fils de François Xa­

vier Bergeron informe ses pratiques et le pu­
blie en général, qu’il vient de transporter son 
domicile dans l’ancienne résidence de veuve 
Victor Morissette, Basse-Ville de Québec, ou 
il continuera a tenir hôtel, et maison de pen-

II profite de l’occasion de cet avis pour of 
frir ù ses nombreuses pratiques, et au public, 
ses plus sine res remerciments, pour le bien 
veillant patronage, qu’ils ont bien voulu lui 
accorder jusqu’ici, et espère que par les amé­
liorations considérables, qu’il a fait i cet éta­
blissement, et par l’attention et sa ponctualité, 
qu’il apportera comme toujours, lui méritera 
le même et généreux patronage.

FRANÇOIS BERGERON.
Hôtel Richelieu.

Québec, 25 Avril, 1869,-29 Avril, 1869.

3.18 
366 
3 16 
2 67 
2 62 
2.33 
2.33 
2.33 
5 68 
4.86 
5 63

2
3
3
3
3
5
5
6 
6 
7
9
10 
10 
11

9
k8. E. 12 
kN, E. 1 
JS. 0.8

10
£S. O. 12 
In. E 16 
|S. O. 16 

13 
15

IN. E. 9 
kN. E. 9In. e. i
kS. O. 3 

9

200 
100 
100 
100 
200 • 

100 
100 
100 
200 
200 
40 
100 
100 
100 
200

19.03
12.66

9.21
14.19
19.80
11.26
24.25
10.65
15.89
19.29
14.09

9.71
10.14

9.54
10.76

A. BEAUBIEN,

AVOCAT.

rARTHABASKA STATION.

E. d’Or sonnens
NOTAIRE,

Et agent pour la vente d’une grande quan­
tité ' de terrain dans les Townships de 
Warwick, Tingwick, etc.

STATION DE WARWICK.

GARANT & TRTJDEL
-QUÉBEC.

STATUTS de 1867.
Journal pour Tous no. 20 
Le Chrétien à la Ste. Table,
Lettres Eugène Guéviu, 5s.
Journal “ “
Récits d’une sœur, 2 vols.
Le Credo, Gaume, ls. 6d.
Le Signe de la Croix, Gaume, 3s. 
L'Eau Bénite, Gaume. 3s.

HOTEL DU CANADA
M. HONORÉ JEAN, de Cacouna, pro­

priétaire de la Maison connue sous le nom 
de JEAN’S Hotel, i informé sa notubreu 
se pratique et le public en général qu'il 
vient de s’installer à l'HOX-EL DU CA­
NADA à MONTRÉAL, où il promet à 
tous ceux qui voudront bien lui faire l’hon­
neur de le patrouiser, tout le comfort pos­
sible ; sa table sera bien fournie et le ser­
vice promptement et poliment fait ; ses li 
queurs et cigars seront toujours de preniiè 
re qualité.

HONORÉ JEAN,
Montréal. .

6 septembre.—303.

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 
UE ST. ALBERT DE WARWICK'

MUNICIPALITY OF THE PARISH
OF ST. ALBERT OF WARWICK

f / M 14 'I T Y'Tff- ” ‘‘5i} *f‘i ^

L. RAINVILLE,
NOTAIRE.

ÀRTI1 ABASKA STATION.

FRANÇOIS BEAUCHESNE.
H UISSIER ^

STE SOPHIE D'HALIFAX.

Le aousstsrné se chargera de toute ,c /.cc- 
' idra bien 1- ufier

En vente
CHEZ

GARANT & TRTJDEL,
(ANCIENNE MAISON HARDY : )

Livres de Théologie,
« W Piété, ,
“ “ Prière»,
“ d’Ecole,
“ de Récompenses.

---AUSSI---
FOURNITURES POUR EGLISES

telles que
*™%îT'v ),ÉGLISES,

Hotel Albion,
TENUE PAR

CEO. BD6SCLA5R,
près du Palais de Justice.

St. Christophe.

KOÏEL BU CANADA
OTTAWA.

Tenu par B. B. Larivière, rue Sussex, i peti­
te disti.uce de la cathédrale eatliolique.

29 AvHT, 18G9.

P. E. CDD BOUT»
MAGASIN DE HARDES

ET DE

Marchandises seches.
No. 58 Rue St. Pierre 

BASSEVILLE, QUÉBEC,

M. QODBOÜT invite le public et ses ptati- 
ques des Cantons de l’Est, à venir visiter son 

^ établissement et promet de leur donner satift- 
! Action sous tous les rapports.
; Les messieurs des Townships retrouveront sa 
[magasin une ancienne connaissance dont SL 

Godbout c’est assuré les services comme détail­
leur.

9 jn. o 2 m.

Touis huaht"
Charretier,

DE NUIT,
DE JOUE,

DE SEAU TEMPS
ET DE MAUVAIS.

STATION DE BÉCANCOUR
—6m.

MAGL0IRE PAQUET.
Me-utolier.

SOMERSET.
M. Paquet exécutera .sous k plus court 

délai les ordres qu’on voudra bien lui don­
ner pour des meubles de toute sorte et de 
toute qualité. On pourra voir à sa bouti­
que des échantillons de son savoir faire 
dans son métier qu’il a déjà exercé avc« 
succès dans la ville de Québec.

12m.

PARATONNERRE I
GARE A LAFOUDRE!

M.M. Gelinas et Bkllepecille annoncent 
au public, qu’ils sont prêt ii placer des para­
tonnerres sur le3 églises, sur les moulina et 6ur 
touts autres édifices même les plus élevéB, 
sous un bref delai, et offrent .à se transporter 
sur avis, en toute partie de la province ou ils 
en seront requis. Tout ordre à eux adressé re­
cevra la plus prompte attention..

Ces messieurs garantissent l’efficacité de leur 
paratonnerres qui sont construits d'après 1< ■ 
meilleurs données de la science et qui ont pour 
eux les recommandations d’hommes éminents 
dans l’épiscopat et les lettres.

Voici ce qu'eu disait en 1863 Mgr. l'évîqn. 
administrateur du diocèse des Trois-KivF res.

Tuoia-RivisiiEe, le 13 juillet, 18G3.

Les soussignés ayant examiné avee soin 1« 
Paratonnerre de M- F- BELLEFEF ILLE, mé­
canicien de cette cité, y ont reeouuu toutes les 
conditions Touluoa par les physiciens pour les 
Paratonnerres de premières qualité, tant sou* 
le rapport cie ia foi me que sous le rapport de 
la combinaison dés métaux qui y entrent.

La pointe, qui est <a partie la plus importas'» 
de ce précieux instrument, formée d'uu ncice 
poli, revêtu d’argent, uous paraît offrir une biea 
forte garantie pour la solidité, ia durée, et l’ef- 
ficacité de ce Paratonnerre. Nous /hésitons 
pue, en couséquencr, à le recommander à «eus 
qni aiment à se mettre à l'abri des ■eeidéoK 
de la foudre.

. L‘ UÏS LAFLECÎÎE, Pire., V. G ,
Eréjtt des r fades U Professeur ;-v? f/ii.éiric re 

au Sim. d$ Nieetet, pendant là «ms.
T. TOÜP i N*; Frètro, 

JO'ggPH AVERT, J'ràtro,
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MUNICIPALITÉ t»11 TOWNSHIP

DE WARWICK

7NICIPALITY OF THE TOWN 

vp 8HIP OF WARWICK.

Etendue en âcres 
Extent in acres.
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MUNICIPALITE DU TOWNSHIP 
DE CHESTER OUEST

MUNICIPALITY OF THE TOWN­
SHIP OF WEST-CHESTER
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HYACINTHE JUTRAS

HUISSIER,
SOMERSET

Et une quant
ut - •. -,*.7 - - nB. F,...

VINS. PORTO,
VINS BLANCS

Et autres Liqueurs de première qualité.
Québec

1 .........

HOTEL ST. MAURICE,

TENU PAR

JXF. DUFH33S]SrBt

près du fleuve,

Vf ROIS-RIVIERES.

LA COMPAGNIE DU RICH LIE.,

JAMES GOODHUE,

MARCHAND ET

A^ent de la compagnie d’assurance mu 
tuelle rur le feu de Sherbrooke et Stan 
stead.

ST. CHRISTOPHE.

tU./ô
3.94
2.85

16
6... ;

7 I N. O. 7
7 i N. 0.17
7 i S. E. 18
7 i N. 0/15
7 £N. O. i S. E. 15 .

Les droits ÿu gouvernement sont rëser
vés. ..

Government, rights are.reserved.
B. THÉROUX, fils.

Secrétaire-Trésorier de la Municipalité
du Comté d’Aribabaska.

fcecretary Treasurer of the Municipality 
-«tu., Uoanty of'A'lhabaeka.;

• file, le 30 Nov. 1869.
- *- Nov. 1869.
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DAWSDS HEW HAP OF CANADA.
In stuck the above showing the proposed 

route of the Intercolonial Railway Pocket 
form Canadian Scenery Gàspe.îO plates Timed 
Lithographes from Photographes,Indelible Pen­
cil last six bottles of ink etc. etc.

To be bad of
,JOHN BROWN

Bookseller.
8 fabrique St.

Ill Quebec.05 : : ; ,!

Service des bateaux a vapeur de la 
Malle Royale

entre

11 1
Journal des jeunes demoiselles, Magazine, 

déitoestique ; Fràuk Leslies, revue de modes 
pour demoiselles ; Le monde el gant, revue : 
^3.75 p. r aimie. Le ioUeà S5 I,ar Àtinee, 
Godeys livre des demoiselles. Madame Demo- 
rest revue de modes. Harpers Bazar $4,00 par 
année. Les souscriptions sont prises pour 6, 9 
et 12 mois.

JOHN BROWN,
Librairç.

8 Fabrique St.
Québec.

LESPERANCE
"PEYRr

QUÉBEC ET MONTRÉAL.
I E et après MARDI, le 4 du presentles Va- 
]j peurs MONTREAL et QUEBEC, laisse­
ront le Quai Napoléon comme suit:

Le vapeur MONTREA L
CapitaineSoBKBT Nelson, partira tousles

LUNDIS, MK&C1BB1Set VENDREDIS
A QUATRE heures P. M.

Le vapeur QUEBEC,
Capitaine J. B. Laïelle, partirit Wus les

HARDIS, JEUDIS et SAME

QUATRE heures P. M."

; PRIX DES PASSAGES: 

CHÀAlBRE, Souper et lits de cabine
•f nO> ■ C ço nn

Les BILLETS de passage seront vendus au 
Bureau, sur le quai.

On ne pourra retenir des CHAMBRES qu’en 
payant le passage au bureau.

La compagnie ne sera pas responsable des 
espèces monnayées ou autres valeurs à moins 
d’un connaissement, spécifiant leur valeur, si 
gné à cet effet.

J. E. DESCHAMPS,
Agent.

Bureau de la Compagnie du Richelieu,
Quai Napoléon.

(mai 1869-

Plumes d'Or et Crayons,
Le soussigné vient de recevoir de la 

manufacture un approvisionnement d'arti­
cles de sa spécialité qu il vendra au prix 
du manufacturier :

Plumes d'or depuis $1.25 jusqu’à $2.50.
Porte-Plumes plaqués eu or avec map- 

ebe en chêne ou en cèdre.
Porte Plumes en argent, avec manche 

en chêne ou en cèdre.
Plumes d’or, Porte-Crayons à exten­

sion.
Caisses de Crayons.
Plumes d’or avec manches.
Télescopiques en caoutchouc doré, de 

différents prix.
En vente chez

JOHN BROWN.
Libraire.

8 Rue La Fabrique.

CONDITIONS.
PE

L'union des Csnions de l'Est,

m mm mmm
JOHN CONNOLLY, Demandeur ;

VS
JULIA WOOLRICK, Détenderessi ;

et ‘
Thos. R. JOHNSON et al exécuteurs

et défendeurs, par reprise d’instance.
C’est tine action instituée le 13 Mai 

1864, par le demandeur pour recouvrer U 
sixième partie de la moitié des biens en 
possession des défendeurs.

Jugenieut a été rendu- en faveur du de­
mandeur, à Montréal, le 2 juillet 1867 et 
confirmé de nouveau le 10 Septembre 1869.

Oq trouvera des details complets de ce 
procès intéressant dans une brochure en 
vente chez

JO WN BROWN
Libraire.

No. 8 Rue Fabrique. Québec.

A. JUTRAS
Huissier

i Ste. SopJiîo.

PRIX DE L’ABONKEftHENT
(Nécessairement d’avauce,)

I
Pour une année...........  ...........;..........g! 50
On ne s’abonne pas pour moins d une an 
née. États-Unis d’Amérique unq année- 
1,50 en Or ou en billets de Basque du, 
Canada. :>V-: Q <•:•••• •’ '- >,■■■'

TARIF DES/ARNOaC&S j

Les annonces sont insérées aux condi­
tions suivante s, savoir :
Six ligues et ai'.x dessous...... |........  00.50
Pour chaque int/nton subséquentes...
00,12è

Pour les annonces d’une plus grand*
étendue, elles seront insérées a raison 3*.
8 CtS. Par ligné peur .a première inser 
tifm et de 3 Ulis, Pour lei ihaertions subsé­
quentes.

Réclames 20 centins la iijjne

Tout cé Qui a rapport a lu rédaetion» 
ainsi que toutes lettres d'argent, deman­
des d'abon-nements, réclamât ionsete., doi­
vent être adressées (franco).tk P. L. Tou- 
siqnant,. Propriétaire Editeur et Rédac­
teur d ü l'Union St. Christojphe d'Artha- 
baska.

Toute personne qui voudra discontinuer 
son abonnement devra en don ner avis un 
mois avant l'expiration de som année.

Toute correspondance etedoit être 
munie d'une signature respon sable.

Toute lettre dont le port ne sera pas 
payé restera â la poste.

L’Union des Cantons de l'JÇst parait tous lè» 

JEUDIS matin, àArt’ùabaskaville.

PRÉS DU PALAIS DE JUSTICE.

ET EST PUB1 i,!É PAR

P. Xj. Tousigxxant

IMPRIMÉ

PAR
ait, o. 1 pelle-Isle,

Peur 1 i propriétaire,


